
 

 

 
 

 

Conseil de Dolbeau

L'élection de Laurent Gosselin confirmée
par Guy Bergeron

DOLBEAU — Le sort en est jete.

M. Laurent Gosselin a ete élu
conseiller municipal au siège nu-
méro 3, defaisant M. Gerard Tardif,

parure majorite de 14 voix. 
C'est sur ce recomptage judi-

ciaire que se sont terminées les
dernières péripeties de l'election
municipale qui s'est tenue à Dol-
beau le 6 novembre dernier.

M. Wilfrid Noël, qui avait éte
battu par 101 voix de majorité par

M. Clément Côté, s'est désisté hier
après-midi de sa demande de re-
comptage judiciaire.

Donc, le conseil municipal de
Dolbeau se compose pour les qua-
tre prochaines années deMme Su-
zanne Beauchamp-Niquet à la

mairie: des conseillers Jean-Paul

Binet, Yoland Simard, Jules Mar-

ceau, Jean-Louis Poirier, Laurent
Gosselin et Clément Côte.
De ce nombre, seuls MM. Cle-

ment Côte et Laurent Gosselin

n'étaient pas de l'équipe du renou-

veau avec Mme Suzanne
Beauchamp-Niquet.
Au cours des prochains jours, le

juge Lucien Tremblay rendra un

jugementécrit, dévoilant les ano-
malies qu'il a constatées, dans le
dépouillement judiciaire.
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par Christiane Laforge

CHICOUTIMI — Pour répondre

aux besoins de la région il faudrait
100 nouvelles familles d'accueil.

Cet objectif le Centre de services
sociaux espere l'atteindre au
cours d'une campagne de recru-
tement qui débutait cette semaine
Jusqu'au 8 décembre.

Les adolescents, les adultes, les
handicapéset les personnes âgées

représentent le groupe le moins
favorise par les places en famille
d'accueil. Sans doute les difficul-

tés que cela représente sont elles
une cause du manque d'offre, mais

aussi une méconnaissance de
leurs besoins et de l'importance de
les réintègrer à la vie familiale et

sociale.
En collaboration avec l'Associa-

tion des familles d'accuei!, du
CLSC et autres personnes imph-
quées,le CSS veillera au cours de
sa campagne de recrutementà re-

 
 

L'objectif: 100

familles d'accueil

    

valoriser le rôle de la famille d'ac-
cueil, à définir son utilité en tant
que collaboratrice indispensable
des services sociaux.

Actuellement, dans la région 196

adultes sont placés en famille
d'accueil. Selon une étude faite en
avril, la grande majorité entretien-
nent de très bons rapports avec
leur nouvelle famille.

Il faut dire queles critères d'éva-
luation veille à ce que toutes les
conditions soient favorables à
l'adaptation de la famille avec le

béneficiaire.
Etre ou ne pas être famille d'ac-

cueil? La question sera posée aux
familles de la région. Et selon, M.

Gilbert Giroux, président provin-
cial de la fédération des familles

d'accueil, c'est un engagement,
une responsabilité sociale, mais
finalement une expérience enri-
chissante autant pour le bénéfi-  ciaire que pourla famille.

Détails en pages C1 et C3
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OTTAWA (PC) — Le solliciteur
général Francis Fox a décidé de
contester, hier, en Cour supérieure

à Montréal, laconstitutionnalité de
la Commissicn d'enquête québé-
coise présidée par Jean Keable
parce qu'elle a dépassé les limi-
tes de son mandat.

“La Commission Keable est de-
venue une enquête générale sur
les opérations des services de sé-
curité du Canadaet je ne crois pas
qu'un organisme provincial de-
vrait faire ce genre de travail”, a-t-il

expliqué aux Communes.
En dépit de ces explications, le

leader de I'Opposition officielle,

Joe Clark et le chef du Nouveau
partidemocratique, Ed Broadbent,
ont laissé entendre que le gouver-

nement procède à un ‘cover-up’
en mettant ainsi des bâtons dans

 

les roues de la commission.
‘Je dirais qu’il s'agit d'une tenta-

tive pour camoufler ce qui s’est
produit”. a déclaré M. Clark à l'ex-
térieur des Communes.

‘Cela laisse croire qu’il y a
cover-up’, a precise pour sa part,
M. Broadbent.

M. Fox a expliqué aux journalis-

tes, à l'extérieur des Communes,
que le gouvernement n'a pas ‘du
tout l'intention d'étouffer la
Commission Keable”'.

Il a répété qu'il appartient à la

Commission d'enquête fédérale
présidée par le juge David McDo-
nald de la Cour suprême de l'AI-
berta, de se pencher sur les activi-
tés quotidiennes de la GRC et sur
ses méthodes d'enquête et non, au
commissaire québécois, Jean
Keabie.

 
Francis Fox

(Fox se sert des
tribunaux pour
paralyser Keable

“Question fondamentale"

‘C'est une question fondamen-
tale’, a-t-il affirmé en précisant
quele fédéral ne peut permettre à
UN organisme provincial d'enquê-

ter sur les activités quotidiennes
de la GRC, puisque cette force po-
licière relève du gouvernement
d'Ottawa.
Un gouvernement provincial ne

peut accorder un mandat à un or-
ganisme provincial s'il ne possède
pas lui-même ces pouvoirs, a-t-il
dit.

Le juge Melvin Rothman a été

saisi du bref d'évocation des avo-
cats de M. Fox, hier matin, en Cour
supérieure à Montreal.

Les avocats du solliciteur gene-
ral du Canada lui ont demandé

d'ordonner la suspension destra-
vaux de la Commission Keable
pendant 10 jours soit la période
d'attente avant que la cause ne soit
entendue.

‘Intérêt accessoire”

La Commission Keable a comme
mandat d'enquêter sur les activités
illégales de la police aux locaux de
l'Agence de presse libre du Que-
bec à Montreal, en 1972, ainsi que
sur les allégations voulant que la
GRC aurait volé des listes de
membres du Parti québécois en
1973.

Aux Communes, M. Fox a af-
firme qu'il est clair que la
“Commission Keable n'est pas in-
téressée uniquement à ces actes
criminels”.

ll a précisé que ces actes crimi-

nels semblent n'être qu'un ‘intérêt
accessoire”.

Le solliciteur general a precise
aux journalistes que la Commis-
sion d'enquête québécoise lui

avait demande de deposer toutes
sortes de documents qui ont trait
au fonctionnement quotidien in-
terne des services de sécurité de la

GRC,tels que l’organigramme de
ce service, les manuels des agents
et d'autres renseignements tech-
niques.

 

(Projet de loi 45

QUEBEC (PC) — Le ministre du
Travail, Pierre-Marc Johnson, a
annoncé mardi plusieurs amen-
dements majeurs. au projet de loi
45, appelé communément la ‘loi
anti-scabs”.

Vote secret

Le principe d'un vote secret

obligatoire des syndiqués pour le

déclenchement d'une grève est
maintenu dans le nouveau texte de

loi.

ce vote est simplifiée. Pour être
déclenchée, une grève devra avoir
été autorisée par un scrutin secret
majoritaire des syndiqués.

Première convention

Les modifications touchent éga-
 

 

Mais la procédure concernant

lement le cas particulier de la si-
gnature d'une première conven-
tion collective pour des nouveaux
syndiques.

S'il y a mésentente entre le pa-

tron et les syndiqués lors de la si-
gnature d'une première conven-
tion collective, un conseil d'arbi-
trage sera institué.

Précompte

Le projet de loi 45 dans sa ver-

sion originale rendait obligatoire
la cotisation syndicale pour tous
les travailleurs couverts par l'ac-
créditation, même ceux non mem-
bres du syndicat. C'est la formule
Rand appliquée intégralement.

Les amendements présentes par
M. Johnson obligent en contrepar-
tie le syndicat à rendre publics an-

Johnson annonce des
amendements majeurs

nuellement ses états financiers
dûment contrôlés.

Anti-scabs

Enfin, M. Johnson a annoncé
d'importants changements au
chapitre du projet de loi qui traite
des briseurs de grève.
Ce chapitre avait été âprement

condamné parles associations pa-
tronales puisqu'il interdisait à un
patron d'engager du personnel
des ‘scabs’ pour prendre la place
de syndiqués en grève légale.

Le principe est maintenu, mais

trois dispositions nouvelles s'y
ajoutent.

Tous les amendements déposés

par M. Johnson seront maintenant
étudiés en Commission parlemen-
taire.

 

   

Pierre-Marc Johnson

  

25 cents

 
 

Il est peu probable qu'une
contestation d'élection survienne,
selon des informations obtenues.
D'ailleurs, si jamais une décision
en ce sens devait être prise, elle
devra être dévoilée avant le 6 dé-

cembre. 7

Lang blamé
Le Conseil régional du Parti
québécois de la région a décidé
d'adresser un blâme au ministre
des Transports Otto Lang pourle
peu d'attention qu'il a accordée
à l'aéroport de Québec.

En page À 11

 
 
 

 

 

Déchets nucléaires
Dans un rapport préparé par le

ministère fédéral de l'Energie,
des Mines et Ressources, une

recommandation énergique est
faite relativement au stockage
des déchets nucléaires.

En page A 18

Chômage aux

Maritimes
Les hommes politiques des Ma-
ritimes ont de plus en plus de
difficulté à ‘oublier’ la ‘crise’
du chômage qui sévit en cette
partie du pays.

En page B 8

Visite de

Sadate
Les dirigeants de différents pays

du Proche-Orient ainsi que plu-
sieurs observateurs de pays in-
dustrialisés essaient de faire un
bilan exhaustif de la visite de
Sadate en Israël.

En page B 11

Concorde à

New York
Deux Concorde, l'un français,
l'autre britannique, se sont po-
sés hier à l'Aéroport Kennedy de
New York, inaugurant ainsi la
période d'essai de 16 mois.

En page B 12

 
 

SPORTS

Fatale

La première période est fatale
aux Saguenéens de Chicoutimi
dans une défaite de 5-3 face aux
Olympiques de Hull.

En page B 1

 

 

Une troisième
Le quart Sonny Wade espère
conduire les Alouettes de Mon-
tréa! à une troisième coupe Grey
sous sa gouverne à l'offensive.
Pendant ce temps, les Eskimos
d'Edmonton rentrent à Mon-
tréal.

En page B 1

Dangereux
Le duo Trottier-Bossy faitencore
des siennes, alors que les Islan-
ders poursuivent leur élan victo-
rieux.

En page B 2

Millionnaire
Rich Gossagesigne un fabuleux
contrat avec les Yankees de New
York. Par ailleurs, Gene Mauch
confirme son retour au Minne-
sota.

En page B 3
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MONTREAL (PC) — Prévisions de la mé-
téo communiquées par Environnement Ca-
nada pour la journée de mercredi, avec un
aperçu pour jeudi:

Chibougamau et nord de l’Abitibi: Ennua-
gement et vents devenant modérés en
après-midi.
Aperçu pour jeudi: beau.

Maximum, près de moins 6.

Montréal et Outaouais: Nuageux avec
neige intermittente débutant en après-midi.
Accumulation près de deux centimètres
jusqu'à minuit. Vents devenant modérés en
après-midi. Maximum, près de 1. Aperçu pour
jeudi: dégagement.

Cantons de l’Est: Nuageux avec neige in-
termittente débutant en fin de journée. Maxi-
mum, près de 1. Aperçu pour jeudi: dégage-
ment.

Québec et Trois-Rivières: Ensoleillé

d’abord, suivi d’un ennuagement progressif et
de neige intermittente en fin de journée. Maxi-
mum, près de zéro. Aperçu pour jeudi: déga-
gement.

LAC-SAINT-JEAN: Ensoleillé avec passa-

ges nuageux suivi d’un ennuagement en
après-midi et de neige intermittente débutant
en soirée. Maximum, près de moins 2. Aperçu
pour jeudi: dégagement.

Baie-Comeau, Sept-lles, Rimouski et
Gaspésie: Ensoleillé avec passages nuageux.
Maximum,près de moins 3. Aperçu pourjeudi:
neige intermittente.
   

DANSLE MONDE
 

 
MONTREAL (PC) — Voici les températu-

res enregistrées mardi dans quelques villes:

Min. Max.
Victoria -4 -2
Yellowknife -29 -21
Edmonton -29 -18
Calgary -24 -19
Regina -26 -17
Winnipeg -23 -15
Toronto 1 4
Ottawa -2 2

Montréal 0 3
Québec -1 3
Fredericton ’ 3 7
Charlottetown 1 6
Halifax 3 9
Saint-Jean, T.-N. -1 2
Chicago -6 3
Detroit -4 1
Boston 8 11
New York 7 8
Washington 7 12
Atlanta 12 16
Miami 22 28  
   

MAREES
 
 

 

SEPT-ILES — La marée sera basse a
05h35 (.5cm) et haute a 12h10 (2m.7cm). Elle
sera à nouveau basse à 18h25 (.5cm).

PORT-ALFRED — La marée sera haute à
00h55 (4m.6cm) et basse à 07h15 (1m.0cm).
Elle sera à nouveau haute à 13h20 (5m.2cm) et

basse à 19h50 (.7em).
CHICOUTIMI — La marée sera haute à

01h10 (4m.0cm) et basse à 08h10 (.9cm). Elle
sera à nouveau haute à 13h20 (4m.6cm) et
basse à 20h50 (.7em).
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DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN

LE QUBTIDIEN

Clément Emond serait mort d’avoir absorbé
trop d'alcool mélangé à du méthaqualone

par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — Selon les docteurs
Pierre Marois et Richard Authier, deux pa-
tologistes de l'institut de police scientifi-
que, M. Clement Emond est mort d'une

trop grande absorption d'alcool potentia-

lisé et multiplié par du méthaqualone,
qu'on retrouve sous le nom commercial
de ‘mandrax”.

Ce taux d'alcool dans son sang, à .32
soit quatre fois le .08 avec une certaine
quantité de methaqualone, une drogue
hypnotique, a eu pour effet de créer de
l'oedime pulmonaire ou un arrêt respira-
toire Ou encore, un arrêt cardiaque.

Les deux spécialistes ont ete les princi-

paux temoins hier, à la deuxième journée
du procès de Jean-Paul Lavoie, Robert

Linteau, et Miche! Laferrière, tous jeunes
hommes de Chicoutimi accusés d'avoir, le
13 octobre 1972, causé la mort de M. Cle-

ment Emond, âge de 46 ans, de Laterrière.
Cette deuxième journée du procès s'est

déroulée à une bonneallure, si on consi-
dère quele procureurde la Couronne, Me
Claude Gagnon, a fait entendre sept té-
moins.

Ce n'est que vers 16h30, au moment ou

une objection était formulée, que le juge
Yvan Migneault de la Cour supérieure, ju-
ridiction criminelle, adonne conge aux 12

jurés jusqu'à ce matin.
Au cours de la journée d'hier, la preuve

médicale a eté apportée dès le début par

Mademoiselle Normande Tremblay, une

infirmière de l'hôpital de Chicoutimi, qui a
reçu M. Emond. dansla soirée du 13 octo-

bre.

Par la suite, le Dr Gilles Pedneault qui
était en devoir à ce moment-là, a précise
que lorsque les ambulanciers de la mai-
son Gravel & Fils ont amené le corps de M.
Clément Emond, la mort avait déjà fait son
oeuvre.

Il a même precise que des mamelons à
la tête, on pouvait déterminer une cya-

nose: ce qui voulait dire que la mort re-
montait déjà à quelques heures.
Lorsque le Dr Marois a pratique l'autop-

sie, le 14 octobre au matin, il a détermine
que la mort pouvait remonter entre 12 et
18 heures.
Toutefois, à l'ouverture du corps, le Dr

Marois n'a pu déterminer la cause de la
mort. À ce moment-là, il a préleve pour

expertise, du sang, de même que des
fragments de foie, du rein et du cerveau,
de mêmeque le contenu gastrique.

Tous ces éléments ont été envoyés à
l'institut Medico-légal de Montreal, ou des

chimistes ont fait des expertises et ont
retrouve dans le contenu gastrique,
l'urine, le rein et le foie, certaines quanti-

tés de méthaqualone.
Le méthaqualone est un médicament

qui est prescrit pour des personnes qui
ont de la difficulté à dormir.

Ce somnifère a pour but de déclencher

le sommeil.
Toujours selon les Drs Marois et Au-

thier, du methaqualone pris avec de la

boisson, a pour but d'en multiplier l'effet.
Les experts ont détermine qu'au mo-

ment de sa mort, M. Clement Emond avait
dans son sang, .32 milligrammes d'alcool
par 100 mililitres de sang: soit l'équivalent

du 4.08 à l'ivressomètre.

Normalement la mort survient entre

3.80 et 4 milligrammes d'alcool par 100
mililitres de sang.

Toujours selon le Dr Marois, au moment
de sa mort, M. Emond etait en etat

d'ébriété avancée, soit un homme qui n'a
plus aucun réflexe.

Gérard Lavoie

Le frère de Jean-Paul Lavoie, Gérard,

qui est cuisinier de son metier, demeurait

au ‘Club des Cosaques”, situé sur la rue
Jobin à Chicoutimi, le 13 octobre. Egale-
ment, Jean-Paul Lavoie demeurait à cet
endroit.

Marcel Girard qui est décédé depuis,
était membre du Club des Cosaques”,
avec Jean-Paul Lavoie, tandis que Michel
Laferrière et Robert Linteau étaient mem-
bres du Club les Révoités”.

Si on revient à cette fin de journée du 13
octobre, Gérard Lavoie qui se trouvait
dans le salon-bar du club, a vu arriver
Marcel Girard et Johanne Larouche. Ces

deux derniers ont demandé à Gérard La-

voie s'il voulait venir avec eux, prendre
une bière à Jonquière.
Lorsque Gérard Lavoie est arrivé dans

l'automobile Torino verte 1972 ou 1973 il a
vu coucheà l'arrière, M. Clément Emond.

C'est alors que Marcel Girard et lui, de-
cidère nt de le débarquer pour aller le cou-
cher sur un divan, dans le salon du "Club
des Cosaques”.

It l'a pris par les pieds et Marcel Girard

par la tête.
Ils l'ont laissé sur le divan. H ne peut dire

si à ce moment-là, il y avait quelque chose

de spécial, si ce n'est que M. Emondlui
semblait ivre.

D'ailleurs, Gérard Lavoie a remarqué

que les pantalons de M. Emond étaient
trempés.
Dans l'automobile, en cours de route

vers Jonquière, Johanne Larouche aurait
remis à Marcel Girard, un montant d'ar-
gent. Elle aurait dit: Tiens, prend de l'ar-
gent Marcel, on en a là.” Au ‘Bock’ de
Jonquière, où le trio s'est rendu, ils ont bu
de la creme de cacao que Marcet Girard
payait.
Toujours sur la fin de cette soirée du 13

octobre, le trio s'est rendu à l'hôtel du
Parc.

L'agent Marcel Harvey

C'est alors que l'agent Marcel Harvey de

la Sûreté municipale de Chicoutimi, a re-
trouvé dansle stationnementde l'hôtel du
Parc, le véhicule Ford Torino 1971, qui
était la propriété de M. Clément Emond.
Auparavant, M. Emond avait été re-

trouvé sans vie, dans le salon du ‘Club
des Cosaques’

Fils, son pere avait identifié le corps de
celui-ci.

Enfin, on a appris au cours de cette

journée, que le 12 octobreetle 13 octobre,
Clément Emond s'était rendu à deuxre-
prises a la Caisse Populaire de Laterriére.
Au volant de son vehicule, il y avait une

jeune fille que le gérant ne connaissait pas
et ne peut identifier.

Le 12 octobre,il a retiré un montant de

$150. et le 13 octobre, un montant de
$200.

Le gérant de la Caisse Populaire, M. Ro-

land Desgagne, a expliqué que M. Cle-
ment Emond pouvait retirer de l'argent de
son compte de banque, en autant qu'il se
présente à la Caisse Populaire et que seul,

sa mère pouvait tirer des chèques.

Le procès se continue ce matin, avec la
continuation du témoignage de Gérard
Lavoie.

Au momentd'ajourner hier, Mes André

Cartier et Bernard Lapointe soulevaient
une question de droit.

Durant toute la journée d hier, il n'a été
question qu'une seule fois de Jean-Paul
Lavoie et jamais, de Robert Linteau et de
Michel Laferrière.

Testament annulé

Le juge Ovide Laflamme de la Cour su-
périeure, vient de rendre un jugement qui
fera époque, en annulant un testament
qu'avait fait feu le notaire Jules Gauthier,
le 5 mars 1974.

Le juge Laflammeen vient à la prèten-
tion soulevée par Me Raoul Gagnon,à l’ef-

fet que le testament daté du 5 mars 1975,
n'a jamais été la manifestation de la der-
nière volonté de M. Gauthier, que le tes-

tamentétait libre et volontaire.

En conséquence, le juge en vient à la
conclusion que le testament doit être dé-
claré nul pour cause d'insanité.

C'est son neveu, M. Ernest Lavoie, qui
avait contesté devant les tribunaux, le
testament de son oncle, testament qui en
1974, était en faveur de l'epouse de ce
dernier.

En 1969, le notaire Gauthier avait déjà

fait un testament qui était en faveur de son
neveu, lequel était bien aimé du notaire
Jules Gauthier qui le considérait comme
son fils.
‘Le Demandeur lui rendait bien cette
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coup de feu accidentel
JONQUIERE — Un gar-

gonnet de 10 ans aurait été
blessé accidentellement,
hier aprés-midi, au barrage

LE QU@TIDIEN
TARIF

D'ABONNEMENT

Par porteur au

Sayuenay-Lac-St-Jean

$1 10 par semaine
Prix dans les dépôts

du lac Kénogami, alors qu'il

aurait reçu dans le dos une
balle de fusil.

Selon une version non
confirmée, un garçonnet
de son âge qui le suivait au-
rait accidentellementtiré.

L'enfant a été reconduit à
une maison voisine où on
l'a reconduit à l'hôpital de
Jonquière.

A la Süreté du Québec,

on avait, hier soir, aucune
version de l'affaire pendant

que les enquêteurs du Bu-
reau des enquêtes cirminel-
les de Jonquière n'ont pu

Un rat en serait la cause

Une panne d'électricité a

plongé, hier soir, la ville
d'Alma dans la grande
noirceur etil aura fallu plus
de 45 minutes pour que
tout redevienne normal.

Ce serait un rat qui serait
la cause dela panne d'élec-
tricité qui originait de la
centrale d'Isle-Maligne.

Notons que c'est la deu-
xieme fois qu'un rat est la

cause d'une panne d'élec-
tricité, à Alma, depuis quel-
ques années.
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affection en lui témoignant un dévoue-
ment et une fidélité peu commune”, sou-
tient le juge.

C'est une preuve médicale, présentée

par Me Raoul Gagnon, qui a été détermi-
nante pour démontrer qu'au moment de
tester en avril 1974, feu M. Jules Gauthier

n'en était pas capable.

La cause a été plaidée par Me Raoul
Gagnon qui s'est présenté devantle tri-
bunal, à l'âge de 80 ans. Me Gagnonestle
doyen des avocats du Barreau du Sague-
nay et l'on peut dire qu'il est encore vif
d'esprit et qu'il mène très bien ses causes,
malgre son âge.

Commele mentionnaient plusieurs jeu-

nes avocats, il faut dire que Me Gagñon
n'a plus d'âge et presque d'une jeunesse
éternelle.

Sentence modifiée

La Cour d'appel du Québec vient de
modifier une sentence d'amende pour
une peine d'emprisonnement de trois

mois, dans le cas de Réjean Dallaire qui
avait admis sa culpabilité d'avoir, le 21
novembre 1975 et le 16 janvier 1976 fait le
trafic d'un stupéfiant, à savoir:un gramme
de résine de canabis et de .08 gramme de
haschisch.

Sur le premier chef, Dallaire avait été

condamné à $200 d'amende ouà défaut
de paiement, à 30 jours de prison. Sur le
deuxième chef, il avait également écopé
d'une amende similaire.

En plus,il avait été soumis à une ordon-
nance de probation de trois ans.

Le ministère fédéral de la Justice, re-
présenté par Me Claude Gauthier, en ap-
pela de cette sentence devant le plus haut
tribunal du Québec.

Voici ce que dit le juge Turgeon: ‘Je
crois qu'il faut insister. dans la présente
cause, sur la protection des jeunes de la
région de Chicoutimi et mettre l'accent
sur la protection de la société en général,
en imposant des sentences de dissuasion
et d'exemplarité pour faire réfléchir ceux
qui seraient tentés d'intimer.”

En outre, le juge Turgeon soutient que
l'accusé n'a aucune excuse, car il appar-

tient à un bon milieu familial, son déve-
loppementintellectuel est avancé etil est
assez instruit.

Toujours selon le juge Turgeon, tous
ces faits est à son point de vue, des cir-
constances agravantes et non des cir-
constances atténuantes.

‘Le trafic des stupéfiants est une of-

fense grave, passible d'emprisonnement

à vie. Il est impérieux de protéger les jeu-
nes contre les gens qui songent à les ex-
ploiter, au dépens de leur santé et de leurs

économies’. conclut le juge Turgeon.

Les juges Rinfret et Mayrand, partagent
l'opinion de leur collègue.

C'est à l'unanimité que la Cour d'appel
du Québec a modifié la sentence.

Cette décision de la Cour d'appel aura
un effet dans la région.

D'ailleurs, depuis quelques mois, les
sentences pour possession dans le but de
vendre, emmènent presque toujours des
sentences de prison.

Dernièrement, le juge Louis-René La-
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gacé, condamnait des individus à huit
mois de prison pour possession de 101
grammes de marijuana, pour fin de trafic.

Egalement, le juge Lucien Tremblay,
imposait des peines d'emprisonnement
pour des offenses similaires.

Dommages

Le juge Lucien Larouche a imposé uné
amende de $500. hier matin, à un individu
d'Arvida qui était accusé d'avoir endom-
magé l'automobile de M. Jean-Charles Gi-
rard et d'y avoir causé des dommages

pour $710. eten plus, de s'être porté à des
voies de fait sur la même personne.

Michel Beaumont a écope de cette sen-

tence d'amende, après que Me Christian

Girard eu demandé d'éviter la prison à son
client.

Le ministère public, représenté par Me
Denis Vaillancourt, a expliqué que le pré-
venu avait endommagéle véhicule de M.
Jean-Charles Girard avec un bâton de ba-
seball et que, il avait réussi à rejoindre ce
dernier et parla suite, lui avait administré
une râclée qui avait obligé M. Girard à
faire un séjour à l'hôpital.

Le juge Lucien Larouche a mentionné
au prévenu que ce n'était pas la loi du
talion qui prévalait actuellement au Que-

bec, mais que dans une société civilisée,
c'était les tribunaux, qui réglaientles liti-
ges.

“Si tout le monde faisait comme vous,

ce serait l'anarchie.” Le prévenu a obtenu
un délai de trois mois pour payer
l'amende.

Accusé d’incendia

Guy Lalancette, un individu de
Chicoutimi-Nord, a été accusé hier matin,

d'avoir incendié un véhicule Cadillac
1971, de complicité avec M. Gilles Gau-
thier.

En outre, il est accusé d’avoir eu en sa

possession, deux motoneiges d'une va-
leur de $200. chacune, propriété de M.
Yvon Beaulieu et de M. Renaud Martin.

Il subira son procès le 12 janvier pro-
chain.

Vols a I'etalage

Par ailleurs, hier matin, c'était presque

la matinée des voleurs à l’étalage.

Le juge Lucien Larouche a imposé des
amendes de $25 et de $50 sur chaque
chef, lorsque les prévenus en étaient à
leur première comparution.

D'ailleurs, la recrudescence des vols à
l'etalage, se manifeste particulièrement
en cette période de l'année où les Fêtes
s'enviennent.

Viol

Les procès de Jean-Roch Bélanger et
d'Adrien Tremblay, deux individus de
Chicoutimi accusés d'avoir violé une
jeune fille à Chicoutimi-Nord, au mois
d'août dernier, n'ont pu se continuer hier

tel que prévu, devant la maladie de Me
Louis-Charles Fournier.

En effet, le ministère public avait re-

serve le reste de la semaine pour conti-
nuer ce procès qui avait débuté il y a un

mois, devant le juge Lucien Larouche.
Ce n'est pas avant le mois de janvier que

le procès pourra se continuer.

  
Luodi:-
8h30 avec Yvon

 

LI

=

Sac
Jon
suit

cor
ten

affi

la «

img
et

ser
dey

sec
mis

du
dél

cat

dar



  

LE TRAVAIL

Le Journal de Québec
n'est plus imprimé
par ‘Le Réveil”

par Gilles Paradis

 

 

JONQUIERE — Le Journal de Québec, section

Saguenay-Lac- Saint-Jean: qui était imprimé au Réveil de

Jonquière depuis un mois, ne l’est plus depuis lundi, à la

suite d'un problème syndical.

M. Claude Vaillancourt, directeur général du Réveil a
confirmé la nouvelle. hier, expliquant qu'une entente
temporaire d’un mois avait été prise avec le syndicat,

affilié à la Fédération nationale des communications,

CSN. mais que le tout a été remis en question. à la suite de

la convention de travail.

Selon M. Vaillancourt, Le Réveil Ltée. n'est pas une
imprimerie pour un quotidien mais pour un hebdomadaire

et que le contrat de travail avait été prévu en ce sens.
“Avec l'impression du Journal de Québec, il fallait repen-
ser les heures de travail et aussi la clause de cing jours qui

devait passer a six jours de travail. L’entente temporaire
d'un mois était expirée et à compter du 21 novembre,la
section Saguenay-Lac-Saint-Jean devait être montée et
mise en pageici.”

M. Claude Vaillancourt a expliqué que les dirigeants

du syndicat ne se trouvaient pas prêts et ont demandé un

délai jusqu'au 5 décembre. ‘La situation est remise en

cause, a-t-il conclu et le Journal de Québec est imprimé

dansla Vieille Capitale jusqu'à ce qu'il y ait entente.

St-Ambroise

Employés de la CP
accrédités à la CSN

CHICOUTIMI — Les sept employés syndiqués

de la Caisse populaire de Saint-Ambroise ont ete

accrédités à la CSN et le commissaire-enquêteur, M.

Raoul Joseph, doit entendre, aujourd'hui, à Chicou-

timi l'enquête sur la demanded'accréditation de six

autres caisses populaires de la région.

Les caisses populaires en instance d'accrédia-

tion syndicale sont celles de Girardville, de Sainte-

Croix, de Saint-Bruno, d'Albanel et de Chicoutimi-

Nord, y compris le comptoir de service.

Chaîne coopérative

Parailleurs, à la suite de l'acceptation des clau-
ses normatives de la Chaîne coopérative du Sague-
nay, samedi et du rejet des offres salariales, le
conseiller syndical, M. Jean-Marie Ouellet, a an-
noncé, qu'une rencontre aurait lieu, cette semaine,
avecles dirigeants de la CCS, dansle but de discuter
du rejet des propositions salariales.

Objectif de 510,000

au Club Richelieu
CHICOUTIMI — Le Club Richelieu de Chicoutimi de-

bute sa campagne pour recueillir des fonds pour ses oeu-
vres. L'objectif est de $10,000 dont $7,000 seront destinés
aux oeuvres, $2,700 en prix pour ceux qui se procureront
un billet et $300 pour I'ad ministration de cette campagne.

Au cours des dernières années, le Club Richelieu de
Chicoutimi a distribue ses fondsà différents organismes.
Ainsi, les cadets ont reçu successivement $3.705 en 1975,

$500 en 1976 et $2,500 en 1977. Le baseball a reçu $1.500
en 1975 et $300 en 1976. L'achat de vêtements pour en-
fants dansle besoin a été de $233 en 1975, $590 en 1976 et
$444 en 1977. Les handicapés du CEV ont reçu $950 en
1975, $1,171 en 1976 et $2, 700 en 1977. D'autres sommes
ont été versees selon divers besoins, dont lasubvention
de classes de neige et d'éte pour les élèves des écoles
St-Benoit et St-Nom-de-Jésus. Quant au domaine de la
jeunesse il a reçu $950 en 1975 et $1,305 en 1977.

Le Club Richelieu de Chicoutimi envisage la création
d'une fondation, laquelle permettraii d'assurer une cer-
taine continuité dans le soutien à des groupes, particuliè-

rement les handicapés. Fondation qui chercherait à fu-

sionner les forces des différents groupes donateurs.

Ecole privée

40 mémoires soumis

a la CSR Louis-Hemon
SAINT-FELICIEN — Quarante mémoires se rappor-

tant à l'implantation de l'école privée Du Tremblay à Ro-
berval, ont été soumis, hier soir à la polyvalente de Saint-
Félicien, au comité forme par la Commission scolaire ré-
gionale Louis-Hémon par suite d'une demande du minis-

tère de l'Education du Québec.

C'est le président du comité M. Benoit Laprise, lui-

mêmeprésident de la CSRLH, qui a rappelé l'origine du

comité en soulignant que celui-ci, selon le mandat du

ministère ‘devait écouter la présentation des mémoires,
donnerl'éclairage possible en les étudiant afin de soumet-

tre au MEQ un rapport où les recommandations qui en

résulteront dans le cas de l'implantation d'une école pri-

vée a Roberval’.

L'étape d'hier soir, selon ie président Laprise, se

veut consultative, c'est l'écoute par les commissaires des

mémoires avec la possibilité pour eux de poser des ques-

tions. Mais, de préciser le président Laprise, l'étude en

comité débutera lundi prochain, car on doit soumettre au

MEQ nos recommandations au debut de janvier.

Le comité en question est formé de personnes appar-

tenant à CSRLHet au comité de l'école Du Tremblay, dans

les premiers cas, outre M. Laprise, on retrouve MM. F.-P.

Boivin, commissaire, Georges-Aimé Paquin, directeur de

l'enseignement à la régionale et l'abbé Panphile Lemay.

Dansle second cas, il y a soeur Thérèse Blackburn et M.

P.-A. Lambert, M. J.-G. Dallaire représente les parents de

la régionale.

Signalons en terminant que l'implantation d'une

école privée à Robervalfait périodiquement la manchette

depuis cing ans.

 

par Denise Pelletier

JONQUIERE — La situation du logement est très
précaire à Jonquière. Si tous le savaient déjà, il n'y
avait pas eu jusqu'ici. d'étude poussée sur le sujet.
Unetelle étude a été entreprise par l'Association des

citoyens de Jonquière, grâce à un projet Jeunesse
Canada au travail.

Cette étude, qui constitue un volumineux dossier
de 500 pages, dont un résumé a été présenté à la

groupe de travail (qui réunissait aussi quatre étu-

diants), démontre les faits suivants.

La pénurie pour les logements est fort intense
dans le grand Jonquière. Le taux de vacances, si l'on

tient compte de tous les facteurs, se situe autour de

0%.

Certaines catégories de citoyens sont davantage

affectées par l'absence de logements disponibles. Ce
sont les familles à faibles revenus, les handicapés,les
personnes âgées. et les étudiants.

La pénurie est accompagnée, et s'aggrave, d'un
certain nombre, évalué à 12%, de logements qui au-
raient un besoin immédiat de réparations. Et, en 1971,

sur 13,025 unités de logement, on en retrouvait 140
sans eau chaude, et 525 sans douche ni baignoire.

Les programmesdéjà mis en oeuvre pour amélio-
rer la situation, ainsi que les facteurs démographi-
ques,tels la diminution de la population, qui auraient
pu atténuer la pénurie, n'ont eu que peu d'effet,

semble-t-il, sur cette situation.
Ainsi, le groupe de travail affirme que la solution

des HLM, pour les personnes a revenus modiques,
n'était pas nécessairement la bonne, puisque les as-
sistés sociaux se retrouvent ainsi trop identifies et
trop isolés du reste de la population.

Pour ce qui est des personnes âgées, 134 loge-

ments sont mis à leur disposition, ce qui veut dire que

seulement 0.04% de ces personnes peuvent se trou-
ver un logement dansles édifices spécialement cons-
truits pour elles.

D'autre part, il semble que la municipalité n'en-
courage pas, selon le groupe de travail, l'installation
de maisons mobiles sur son territoire, et ce marché,
qui aurait pu fournir à certains ménages un logement
à leur convenance, n'a pas été exploité.

D'autres formules, telles les condominiums,les
maisons en rangées, les maisons bi-familiales, ne

sont pas non plus exploitées, car les citoyens entre-
tiennent certains préjugés envers ces types dhabita-
tion, qu'ils considèrent comme temporaires, de sorte
que les constructeurs ne s'y intéressent pas du tout.

Les solutions

L'Association des citoyens de Jonquière fait
doncparle biais de ce document, un certain nombre
de recommandations qui s'adressent toutes à la mu-
nicipalité de Jonquière.

Parmi ces recommandations, on retrouve: la

création, par la ville, d'une banque de terrains, pour
éviter la spéculation foncière et orienter son dévelop-
pement, la création d'un comité consultatif sur l'habi-

tation, l'application plus stricte des normes de salu-

brité. On demande également quela ville procèdeà la
construction d'une résidence pour personnes âgées
dans le secteur d'Arvida, et qu'elle intensifie ses pro-
grammes d'amélioration de quartiers en donnant aux
citoyens plus d'informations sur ces programmes.

Enfin, on demande à la ville de faire des pressions
auprès du gouvernement pourqu'il instaure une poli-
tique d’aliocation-logement pour les économique-
mentfaibles, et qu'il retire les commissions scolaires
NGde l'impôt foncier.
 

presse par M. Serge Chiasson, vice-président du 7
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LE LOGEMENT — Le président de l'Association des

citoyens de Jonquière, M. Elmer Proulx, endosse les

conclusions du groupe de travail, qui a réalisé une
étude sur le logement à Jonquière, dans le cadre d’un
programme Jeunesse Canada au Travail.

En 1978

Cent logements

coopératifs
JONQUIERE — L'Association des citoyens de

Jonquière mène présentement un dossier qui devrait
aboutir, pour 1978, à la construction de 100 ioge-
ments coopératifs.

C'est ce que révélait hier le président de I'asso-
ciation, M. Eimer Proulx, lors d'une conférence de
presse.

La prochaine étape sera la formation d'un
groupe, d'une coopérative, probablement, à but non
lucratif, qui devra se charger de la réalisation de ces
logements.

Ces derniers, dont l'emplacement n'est pas en-

core précisé, seront probablement des maisons en
rangées, destinées à des personnes à revenus
moyens, et qui seront loués entre $200 et $250 par
mois. On adoptera un peu la formule de la coopérative
d'habitation SALU, à Chicoutimi, les locataires étant
co-propriétaire de leurs logements.

Colloque pour tous
les citoyens du

grand Jonquière
JONQUIERE — L'Association des citoyens

de Jonquière organise un colloque/pour tous les
citoyens du grand Jonquière. Ce colloque aura
lieu le dimanche 27 novembre, de 13h00 à 17h00
à l'école polyvalente de Jonquière. Le thème
sera: quel genre de ville préconisez-vous pour le
grand Jonquière? || y aura sept ateliers, qui por-
teront sur l'habitation, le loisir, l'urbanisme, la
promotion industrielle, commerciale et touristi-
que, les finances municipales, le transport en
commun et les partis politiques municipaux.

 

 

par Christiane Laforge

CHICOUTIMI — Très bientôt la Corporation de
logements pour personnes handicapées sera fondée

à Chicoutimi. Initiative de l'Association parentale des
enfants en réadaptation de Chicoutimi, cette corpora-
tion aura pourbut de fournir des logements aux han-
dicapés à des prix abordables pour eux. Le projet
s'adresse aux pensionnaires du Centre d'entraîne-
mentà la vie et à tout autre handicapé de la région.

MadameLise Morin qui annonçait cette nouvelle

au cours d'une soirée d'information, hier soir au CEV,

 (Photo Arseneau)Mme Lise Morin

 

DS
(Une corporation de logements

pour personnes handicapées

croit que ce projet est le premier du genre a étre mis

sur pied pour des Canadiens-français. Présidente de

l'association parentale, Mme Morin espère qu'un tel

service aidera de plus en plus d'handicapés à repren-

re le chemin de leur autonomie. L'achat de la maison

Riel à Chicoutimi-Nord est le premier acte concret de

la nouvelle corporation. On sait que cette maison a
permis à quatre jeunes filles de vivre, depuis plu-

sieurs années, une existence presqu’autonome.

Cette rencontre prévoyait également de remer-
cier les clubs Richelieu et Kiwanis pour leur don,

lequel a permis, encore une fois, d'envoyer des jeunes

pensionnaires du centre dans un camp d'été.

En 1976, 65 jeunes ont ainsi vécu des vacances en

pleine nature. En 1977, 45 d'entre eux ont encore eu
ce privilège, mais d'une manière différente. En effet,
M. Yvon Tremblay. s'est dit enchanté des circonstan-

ces qui ont permis à ces jeunes handicapes de sé-
journer au Domaine de la jeunesse et d'avoir là une

période de vacances semblable à celle des autres

jeunes.

Cette formule est Celle qui satisfait le plus les

responsables, par le principe de normalisation au-
quelle elle répond. Le camp de 1977 aura coûté

$2,500.

Pour répondre aux besoins du CEV, la somme
nécessaire serait de $6,000.

L'Association parentale, tenait cependant à re-
mercier le Club Richelieu de Chicoutimi et Jonquière,
le Club Kiwanis de La Baie, le CSS et le Domainede la
jeunesse. || se peut que ces collaborateurs voient se

joindre à eux le Service de loisir de Chicoutimi, qui

devrait planifier quelques activités pour les handica-

pes.

L'avenir serait, d'ajouter M. Tremblay. à la per-

manence. L'idée d'une cooperation des différents

clubs dansle but d'avoir une colonie utilisable à l'an-
née pour les handicapés a été lancée, tout en gardant
l'aspect de normalisation, c'est-à-dire, intégrer le plus
possible les handicapés à la vie normale,éviter d'iso-
ler leurs jeunes dans un ghetto. J
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Conseil métropolitain

Imbroglio soumis
a une expertise
légale

par Laval Gagnon

CHICOUTIMI — Les membres du Conseil métropoli-

tain du Haut-Saguenay n'ont pas réussi, hier, à déméler
l'écheveau procédurier né, lors d'une seance antérieure
d'un affrontement entre le conseiller jonquierois Edouard
Lapierre et le président de l'organisme le maire Francis

Dufour.
Après de longues minutes de discussions, abon-

damment épicees d'echanges aigre-doux entre les deux
hommes,il a éte convenu quel'objet indirect du litige,soit
le procès-verbal de la séance du Conseil métropolitain du
26 octobre, et consequemment les débats de la reunion
précedente (le 13 octobre dernier), soient soumis à une
expertise légale.

Le fond du litige. le conseiller Edouard Lapierre pre-

tend que le procès-verbal ne réflète pas la réunion du 13
octobre au cours de laquelle, selon lui, une proposition
avait éte émise par M. Jean-Claude Villeneuve, secondée
par M. Roch Bergeron. Cette proposition demandait en
substance au ministère des Affaires municipales d'enlever
le droit de veto dont beneficient au sein de l'organismeles
villes de Jonquière et Chicoutimi.

De plus, M. Lapierre prétend qu'il avait alors soumis
un amendement qui demandait à un comité du conseil

d'etudier la pertinence d'amenderla lo1 98 sur les pouvoirs
de l'organisme.

En outre, le conseiller jonguiérois soutient que le

président du conseil, M. Francis Dufour n'avait aucun
droit d'opposer son droit de veto rétroactivement sur une

proposition (celle demandantl'abolition du droit de veto
des deux principales villes). On se rappelle en effet que M.

Dufour avait effectivement pose un tel geste sur la propo-

sition.
Or, M. Lapierre affirme que M. Dufour ne peut user de

son droit de veto pour une proposition déjà adoptee, et
apparaissant à la seance subséquente dans un procés-
verbal qui est soumis à l'assemblée pour être adopte.

Quoiqu'il en soit, même si l'imbroglio fera l'objet
d'une expertise légale, on peut s'attendre à de nouveaux
affrontements entre les deux hommes sur le fond de la
question: le droit de veto de Jonquière et Chicoutimi sur
toute décision du Conseil métropolitain.

Le rural

Par ailleurs, deux des représentants du secteur rural

au sein de l'organisme, M. Thomas Edmond et Laval Gau-
thier, respectivement maires de Laterrière et du Canton

Tremblay, se sont absterius de voter sur deux règlements
d'emprunt soumis par les deux principales villes du
Haut-Saguenay.

Le geste des deux maires se veut une protestation

symbolique devant l'intention de l'organisme d'avoir droit
de regard sur les règlements d'emprunt des munici palites
rurales du Haut-Saguenay.

Bien qu'ils soient tenus de voter, selon les règlements
de l'organisme, le geste des deux hommes n'entraine pas

de sanction. semble-t-il. Lors de la dernière séance, le

conseiller Edouard Lapierre avait eu la mêmeattitude sur

un règlement d'emprunt de sa propre ville.

La CECO pourrait tenir

des audiences publiques

au Saguenay-Lac-St-Jean
par Guy Bergeron

CHICOUTIMI — Si le mandat de la Commission d'en-

quête sur le crime organisé est prolongé pour renouveler
au 31 décembre prochain, les commissaires Dionne,
Courtemanche et Coderre tiendront des audiences publi-
ques et à huis-clos au Saguenay-Lac-Saint-Jean.

Selon des sources bien informées. c'est la décision
que la Commission d'enquête sur le crime organisé aurait
prise par suite de leur passage au Lac-Saint-Jean.

En effet, vendredi dernier, les commissaires Dionne,

Courtemanche et Coderre rencontraient ler chefs de po-
lice de Saint-Félicien, de Dolbeau et de Roberval

En outre, le juge Dionne avait des entretiens avec le
lieutenant Raymond Lamonde, chargé des enquétes cri-
minelles de la Sûreté du Québec au Saguenay-Lac-Saint-
Jean.

En effet. des dossiers presque complets auraient été

soumis à la Commission d'enquête sur le crime organisé,
de façon à permettre des audiences publiques.

C'est au cours des prochaines semaines que le minis-
tre de la Justice, Me Marc-André Bédard, devrait décider si
le mandat sera prolongé.

Un fait est certain, Me Bédard s'est toujours prononcé
en faveur que la Commission d'enquête sur le crime orga-
nisé devienne un organisme permanent.

Toutefois, il s'agit de déterminer de quelle façon la
Commission d'enquête sur le crime organisé siègera dans
l'avenir.

( 
Michel Tremblay,

Œ. d'Au. Aus.

ASSURANCES GENERALES

678, Des Saguenéens, Chicoutimi
Tél.: 549-9963

BOUCHARD, LAROUCHE,

BRASSARD ET (GAUTHIER

AVOCATS

 

ME LUCIEN BOUCHARD. 4ME CLAUDE LAROUCHE,
ME RAYNALD BRASSARD.* « ME LAVAL GAUTHIER

EDIFICE PLACE AUTOGARE;
393 EST, RACINE, SUITE 305,
CHICOUTIMI — 545-4580     

PTSOU RAM LLARE  
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Notre député-ministre Marc-André
Bédard révélait au ‘Carrefour-Travail”
de fin de semaine dernière, à Alma, que
son gouvernementn'avait pas attendu
le fédéral pour passer à l'action dans
l'aménagement de Parc-Eternité.

$460,000, a-t-il précisé, seront dé-
pensés durantla présente année finan-
cière dans les quatre paroisses reliées
à ce parc provincial. Le ministère du
Tourisme de la Chasse et de la Pêche,
réservera en outre des crédits de
$75,000 à la préparation des plans et
devis, et dès l'an prochain, le gouver-
nement consacrera quelque $350,000 à
la première phase d'aménagement de
ce site touristique vraiment exception-
nel.

Tant mieux! Mais je me demandesi
Québecaurait fait un effort similaire si
un comité formé de gens du milieu, no-
tamment des maires des municipalités
concernées, n'avait pas mené unevi-
goureuse campagne en faveur de feu
Parc-Saguenay.

“ Mais ce premier million de dollars
demeure un budget bien humble en
comparaison aux $20 millions qu'of-
frait Parcs-Canada, sur une période de
sept ans. Et si on considère le coût des
aménagements déjà effectués au ju-
meau survivant de Parc-Saguenay, le
Parc de la Mauricie, la différence est
énorme.

Le ministre des Finances et député
du comté de Saint-Maurice, Jean Chré-
tien, évaluait, lundi, lors de son pas-
sage à Chicoutimi, à quelque $25 mil-
lions les sommesdéjà utilisées à la réa-
lisation du Parc national situé dans le
comté provincial du ministre du Tou-
risme, de la Chasse et de la Pêche, M.
Yves Duhaime. Et les travaux ne sont
pas terminés, loin de là. |! reste notam-
ment à parachever la route panorami-
que. Comme les spécialistes avaient
déjà estimé beaucoup plus dispen-
dieux au départ l'aménagement d'un
parc national dans les hauteurs du Cap
Trinité et autour des villages environ-
nants. On a donc, levé le nez sur des
investissements majeurs dans nos
équipements touristiques.

M. Chrétien a détruit une autre fois
le dernier mythe utilisé par le ministre
Jean Cournoyer pour obtenir l'opposi-
tion de l'ancien cabinet Bourassa,
quelques mois avant le dernier scrutin,
en réaffirmant que le gouvernement
fédéral retourne le territoire à la pro-
vince concernée lorsqu'on lui prouve
la présence de richesses naturelles
d'exploitation rentable. On sait que
dans le secteur désigné par Parcs-
Canada, il n'existe aucun gisement
économiquement exploitable.

Je ne veux pas mener un combat
d'arrière-garde ni agacer les mauvais

interprètes d'un sain nationalisme,
mais je voulais apporter ce complé-
ment d'information pour démontrer
l'une de nos belles occasions man-
quées dans le développement écono-
mique.

Carj'estime toujours que les sous
de Parcs-Canada auraient été fort
bienvenus dans une région qui fonde
beaucoup d'espoir sur la circulation
touristique pour réduire son taux ex-
cessif de chômage (21 pour cent selon
le président du CRD).

Lundi également, j'ai eu l’occasion
de m'entretenir, à l'occasion du collo-
que sur le projet de loi 45, avec le prési-
dent Robert Desprez, de l'Université du
Québec.

Il n'a pas paru déborder d'opti-
misme quand j'ai abordé la question de
la construction des deuxième et troi-
sième phases de l'Université du Qué-
bec à Chicoutimi. Notre région semble
toujours coincée entre tous les fac-
teurs défavorables. Elle subit les
contrecoups des fluctuations écono-
miques comme des grands efforts
consentis au profit des grandscentres.

Suivant les estimations des plani-
ficateurs de l'institution, la construc-
tion de la deuxième phase devant
contenir les salles de cours, l’adminis-
tration, les bureaux de professeurs et
les services, notamment la bibliothè-

 

En songeant à Parc-Eternité et à l’université
que, coûtera pas moins de $18 millions.
Elle devait être insérée dans le pro-
chain programme quinquennal de
1977-82...

C'est évidemment l'espoir que
nourrit le président Desprez, mais on
perçoit déjà une résistance évidente
chezles gardiens du trésor provincial...
Surtout que le ministère de l’Education
vient tout juste de consacrer les mêmes
crédits de $18 millions à l’achat du
Grand Séminaire de Québec ($12 mil-
lions) et à son aménagement ($6 mil-
lions) puisque le tiers de l'espace ser-
vira à la conservation des archives du
Québec.

On connaîtra, le mois prochain, les
intentions du gouvernementprovincial
relativement à l’évolution de l’Univer-
sité du Québec à Chicoutimi. La clien-
tèle a atteint un sommet inespéré. Il
faudrait donc songer à la loger conve-
nablement, surtout que les autres
constituantes du réseau sont, ou bien
installées comme à Trois-Rivières, ou
en période de construction comme à
Montréal.

Bertrand TREMBLAY

 

 

PAROLE AUX LECTEURS
 

Une douce se plaint de l'Aide juridique
Un mot en passant de nos

avocats de l'assistance ju-
ridique.

Ayant eu à passer par un
de ces bureaux pour avoir
une autorisation pour frais
de cour. je vousle dis fran-
chement qu'avec son di-

plôme, celui qui m'a ac-
cueillie, me fait vraimentpi-
tie. ll m'a serviune leçon de
politesse. il a été aussi
vraiment chanceux que je

sois dans un jour de bonne
grâce. mais malgré tout, je

me suis permise de lui dire

de ne pas jouer de cette fa-
çon à chaquefois. J'ai bien
peur qu'il ne devienne ja-
mais un juge. Ses rêveries
vont tomber en ruines.
Ne pouvant arriver à me

faire sortir de la bouche la
réponse qu'il aurait souhai-
tée, vu qu'il avait posé une

question sur mes valeurs
immobilières. et ne

connaissant à peu près pas
‘grand-chose à la construc-
tion, il n'était pas satisfait
de la réponse que je lui
donnait sur un ton de voix
bien calme. N'ayant pas été
préparé à aborder detelles
questions. c'est peut-être

ça qui l'a vexé et aussitôt
presto, H! m'a dit d'être po-
lie, avec une voix grave et
des yeux dominateurs. Il

n'a pas dit un mot en rem-

plissant ma formule. Jen

avais le souffle coupé!
Croyez-moi, heureusement
que j'ai pu me contenir.

Il m'a tendu la formule en

Des policiers

en or!
Je tiens à remercier pu-

bliquement le groupe de
policiers de Chicoutimi qui
ont, samedi soir, capturé
les malfaiteurs qui venaient
de commettre un vol par ef-

fraction à mon commerce.
Je me dois de les féliciter,
d'abord pour le peu de
temps qu'ils ont mis à ré-
pondre à l'appel, soit qua-
tre minutes, et en plus, le
geste des plus humains,
soit d'essayer de récupérer
les bijoux voles que les mal-
faiteurs avaientjetés sur les
pelouses.

Cespoliciers ont cherché

avec des lampes de poche
jusqu'à ce que la plus
grande partie des bijoux
eut été retrouvée: ce geste
a été de ma part le plusre-
marqué et dépasse, je
crois, de loin, leur travail
immédiat.

N'est-ce pas que notre

ville n'a rien à envier aux
autres municipalités du
Québec, quant à la qualité
de son corps policier.

Jean-Paul Brochu,
456, Gounod,
Chicoutimi.

Le 22 novembre.

me disant d'arrêter de faire
la folle et de signer ça, avec

encore la même voix et les
mêmes yeux. Lä. j'ai ré-

pondu: si vous voulez que
je baise la plancher, je peux
me soumettre à vos ordres,
et pour la leçon de poli-

tesse de tout à l'heure,
mêmesi on n'est pas allé à
la même école, moi aussi
j'ai reçu une éducation
mêmesi j'ai 50 ans.

Je vous avoue franche-
ment, en toute vérité, qu’il
faut avoir du front et vouloir
écraser les humbles per-
sonnes désavantagées. Si
je n'ai pas le même stan-
dard devie quelui, j'estime

avoir plus de respect en-
vers ceux qui lui procurent
son gagne-pain.

Il mériterait que j'exige
réparation. Je crois être

respectable, étant mère de

six enfants et ayant euà fi-
nir de les élever seule de-

puis 12 ans, avec un seul
revenu depuis le décès de
mon mari. S'il était dans ma
situation, il se défendrait
sûrement.

MmeEstelle Gagnon,
569, rue Simpson,

Chicoutimi.

Le 22 novembre 1977.

Les Québécois n’ont plus peur
Comme disait jadis le

grand Henri Bourassa (pas
te petit Robert), qu'à cha-

quefois ou à une exception
près, qu'un des nôtres s'en
va à Ottawa, pour défendre
nos droits, c'est un autre

gars de perdu pour la race
canadienne française. De
ma part, j'ajouterai qu'ils
s'en vont là, chercherle sa-
laire de la peur.

Depuis que les Québé-

cois ont voté librement le
15 novembre dernier, qu'ils
n'avaient plus peur, et

qu'ils étaient capables
d'assumer leur indépen-
dance politique, les gens
de l'autre côté de la clôture
ont complètement perdu la
boussole; ils n'en finissent
plus de faire de la violence
verbale. Passe encore que
des simples citoyens an-
glophones, ou même des
députés, ministres ou sé na-
teurs anglais aient encore
ie complexe de la bataille

des Plaines, ou sont frus-
trés de voir leurs anciens
serviteurs leur fausser
compagnie, cela se
comprend, carils sont faits
ainsi, mais que des minis-
tres fédéraux du Québec,
comme les Chrétien, La-
londe, Lessard, Ouellet et
compagnie, viennent nous
entretenir de la peur, là je
ne marche plus. Je
comprends que nos pa-

rents, quelquefois, ont dû,

a l’occasion, courber
l’échine devantle ‘conqué-
rant”, mais dans ce temps-
là, ils n'avaient pas le choix,
c'était pour survivre. Au-
jourd'hui en 1977, alors que
par notre travail, notre
compétence, notre imagi-
nation et notre détermina-
tion, nous avons pu attirer
l'attention du monde dans
beaucoup de domaines,
nous n'avons plus besoin

de ces oiseaux pour nous
entretenir de leur pessi-
misme négatif et défaitiste.

Je comprend très bien
qu'ils ont droit, à leur opi-
nion personnelle, mais
qu'ils aient au Moinsla dé-
cence de ne passe servirde
leur tribune politique, pour

alimenter les feux de nos
racistes Canadiens anglais.

L'exemple le plus cou-
rant des fédéralistes, serait
qu'un Québec souverain,
ne saurait être viable, car
les autres provinces ne
voudraient pas d’une asso-
ciation économique avec
nous. La-dessus, je n’entre-
tiens aucune crainte, car
connaissant l'Anglo-Saxon
de nature, après l'émotivité
et la frustration passées, il
n'hésitera pas, aimant bien
le dollar et les affaires, à
conclure des marchés avec
nous. Lors d’une enquête

Loi 101! Loi 0...
Ce n'est pas possible, dirait René Lévesque,
Qu'on joue avec la loi, tel l'édit d'un Evêque!
Et pourtant, Cher Rene, ce n'est pas sans raison,
Que j'intitule ainsi cette courte oraison...
La faiblesse du français n'échappe à personne,

Et sur sa noble tête, on n'y voit de couronne.
Je sais bien cependant, que pour une Nation,
La langue c'est un droit et non un simple don.
Un droit, ça se prend; un don, ça se refuse
Caril n'est trop souvent que l'enfant de la ruse.
Mais pour la Loi ’centun’’, ce qui me trouble un peu,
c'est le petit ‘’zéro’’ qui s'installe au milieu.
Nous pourrions bien avoir— si je dicte le titre — Loi
“SANS un” sur le papier d’un outrageux pitre!
la Loi SANS ‘’un’’, il lui reste. ‘zéro’.
La "LOI UN" au moins, évitait le jeu de mots.

Hermas Simard,
1278, rue Bégin,
Chicoutimi, Qué.

de la CECO,il a ete revele

que des gens de l'Ontinio
sont venus au Québec
acheter même de la viande
avariée; de là, à conclure
que cette denrée est bien
moins exportable, que ne le

serait nos ressources hy-
drauliques, nos mines, no-

tre aluminium, notre pa-
pier, etc., dans un Québec
souverain.

Alors, pour y arriver, il

nous suffit seulement de ne

pas nous laisser distraire
par ces quelques oiseaux
de malheur dans un ciel se-
rein, de nous retrousser les
manches et de travailler à
bâtir ce pays, comme il a
été si bien commencé par
nos ancêtres, mais que
malheureusement, un car-
can fédératif est venu ralen-
tir la marche ascendante.

Ls-N. Dallaire,
Ville de La Baie,

Cté Dubuc.

Le 11 novembre.

      A NOS
CORRESPONDANTS

Le Quotidien du
Saguenay-Lac-St-
Jean met gratui-

tement à la disposi-
tion de ses lecteurs

cette rubrique d'ex-
pression d'opi-

nions. , ;
Ces opinions é-

mises par nos cor-

respondants se
doivent d'être ré-
sumées dans toute
la mesure des pos-
sibilités et compor-
ter un caractère gé-

  

néral. ;
Le journal se ré-

serve toutefois le
droit du choix des
lettres à publier une
sélection basée sur

l'intérêt général
pourles lecteurs.
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Depuis plusieurs
mois, la population de
Dolbeau a connu des
heurestres difficiles. Un
conseiller a profité de la
situation pour se fabri-
quer un capital politi-
que.
Nous avons subi une

campagne électorale
municipale très en-
flammée, basée sur la
soi-disant démocratie.
Quelques aspirants à
l'échevinageet surtout à
la mairie ne cessaient de
répéter à Mme Suzan-

ne Beauchamp-Niquet
son manque de démo-
cratie lors de la pétition
demandant au conseil
municipal en place de
démissionner en bloc.
On aurait voulu à ce
moment que cette der-
nière force les échevins
à démissionner. ll ne
faut vraiment pas se pla-

  

  
 

   mu. wa.

cer dans la situation de
Mme Niquet pour avan-

cer une chose aussi peu
réalisable au moment où
elle a accepté la mairie.
Qu'aviez-vous à lui re-
procher à Mme Niquet,
vous de l'équipe du re-
nouveau et surtout vous,
Henri-Paul Brassard?
Rien du tout; vous ne
pouviez toucher à la ré-

Que Brassard accepte sa défaite
putation de cette per-

sonne, ni de sa famille,
mais vous avez cherche
des poux.

Le résultat de l’élec-
tion, nous le connais-
sons maintenant. La po-

pulation de Dolbeau ne
voulait pas d'Henri-Paul
Brassard comme maire.
Heureusement qu’elle a
été sage de voter pour
certains candidats vala-
bles.

Pourquoi le vaincu

n'accepte-t-il pas le ver-
dict? C'estletemps pour
lui de respecter la dé-
mocratie, lui qui s'en fait
l’apôtre. |! parle souvent
de son honnêteté et ça
me fait bien rire! Avez-
vous déjà vu une fille
chaste crier à tout ve-
nant qu'elle est vierge ? ||
voit aussi de l'hypocrisie
et de la fourberie par-

~
tout. J ai toujours eu
pour principe que celui
qui ne peut se fier a per-
sonne n'est pas fiable

lui-même.
Vous voulez contester

l'élection à la mairie?

Vous avez reçu des vo-
tes plus que vous n'en
meritiez amon avis. ll se-
rait grand temps pour
vous de vous taire et je
ne suis pas le seul a en

avoir assez!
Vous me faites penser

a Dom Quichotte de la
Manche se battant

contre les moulins à
vent!

Faites donc le mort!
C'est comme ça qu'on
vous aime!

Ainsi soit-il.

Marcel Asselin,

2076, Evans,
Dolbeau.

Le 22 novembre.
 

 

Pour tous, le travail commence
J'ai si souvent parlé de la

Commission Pedneault,
queje suis heureuse de dire
les sentiments ressentis
hier soir ici a Dolbeau, a
l'avant ou dernière rencon-
tre officielle. Pour moi, j'ai
eu l'impression que nous
étions une grande famille,
qui se quittait avec regret.

Nous avons travaillé beau-
coup moins qu'eux, ce
n'est pas comparable, mais
le fait d'y avoir été présents
par la pensée, d'en suivre

tout autant l'évolution que

d'en critiquer la lenteur,
sont autant de facteurs qui
nous ont rapprôchés. J'as-
socie les autres à ces sen-
timents, car je crois sincèe-

rement que le ‘nous’
convient, au moins pourla
majorité des assistants.

La poignée de main, la
poussée à l'épaule, le sou-
rire, la taquinerie même,
tout ça c'est significatif de
la cordialité qui s'est éta-
blie entre nous, et ça fait
chaud au coeur.

Les impressions expri-

méespar les membres de la
Commission ne laissaient
aucun doute sur la bonne
volonté de chacun, aide de
l'Esprit-Saint, qui a su ac-
cepter les divergences
d'opinions, les contradic-
tions, les fatigues, l'assi-
duité aux rencontres, qui a
réussi à ce que prenne
forme le rapport tant at-
tendu. C'est à nous Mmain-
tenant à prendre notre

place dans cette Eglise qui
nous invite à l'action, à la
co-responsabilité; d'y ap-

porter humblement mais
fermement nos sugges-
tions, nos attentes, avec un
esprit d'humilité, un res-
pect de l'autre comme de
vrais enfants de Dieu.

Aider les autres, en s'ai-
dant soi-même, rendra
possible des réalisations,
des expériences que
l'Esprit-Saint se charge de
suggérer, si nous lui fai-
sons confiance.

Rosée Simard,
Rue des Cèdres,

Dolbeau.
Le 21 novembre.  
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RETOUR AU PROFESSORAT

Dans une lettre adressée au directeur général
du Collège de Chicoutimi, le directeur des services
pédagogiques, M. Clément Martel, indique sa dé-
cision de ne pas solliciter un renouvellement de
son contrat. Entré en fonction en juillet 1974, M.
Martel continuera d'assumer la direction des ser-
vices pédagogiques jusqu'en juillet 1978, selon les
termes mêmes de son contrat de travail. Il a mani-
festé son intention de faire, dans les semaines à
venir, le bilan de son administration, pourle profit
de l'ensemble du collègé autant que de son suc-
cesseur. M. Clément Martel entend reprendre ses
activités de professeur au départementdelittéra-
ture du collège auquelil avait été rattaché jusqu’en
1970.

 

SECURITE AU TRAVAIL

Le Progrès du Saguenay Ltée, qui édite no-
tamment Le Quotidien, se préoccupe commetoute
autre entreprise de la sécurité industrielle et, à cet
effet, l'Association de prévention des accidents
industriels remettait récemment à trois de ses di-
rigeants de services des certificats attestant qu'ils
ont suivi avec succès des cours de sécurité indus-
trielle. Sur la photo, dans l’ordre habituel, Robert
Langevin, contremaitre à la production des jour-
naux, Elie-Marie Bédard, assistant-contremaître à
la presse rotative, et Laurier Tremblay, directeur
du service de l'imprimerie commerciale.

MINISTRE A ST-FELICIEN

Le ministre délégué à l'Environnement du
Québec, M. Marcel Léger, donnera uneconférence
de presse à l'hôtel de ville de Saint-Félicien, à
11h00, demain. M. Léger parlera alors de l'implan-
tation de l'usine de pâtes et papiers Donohue
Saint-Félicien et il rendra publique l'étude sur la
rivière Ashuapmouchouan (Shamouchouane). Au
cours de la soirée, le ministre participera à une
assemblée publique d'information.

AUJOURD'HUI
  

 

 

Ily a aujourd'hui 67 ans, en 1910, le Dr Hawley

Harvey Crippen était exécuté à Londres. Ce médecin
d'origine américaine était tombé amoureux de sa
secrétaire et avait assassiné sa femme. Lorsque la
police commença à poser trop de questions, les

amants s'enfuirent aux Etats-Unis. la femme se dé-
guisant en jeune garçon. La police découvrit le
corps de Mme Crippen dans un grenier: le capitaine

du navire devint soupçonneux et appela la police

pourlui demander d'intercepter son paquebot avant
l'accostage.

Principaux anniversaires historiques:

1975 — M. Schlesinger révèle qu'il a été limogé
du ministère de la Défense pour s'être opposé à la
réduction des dépenses militaires.

1974 — Entretien Gerald Ford-Leonid Brejnev a
Vladivostok.

1968 — Le général De Gaulle refuse de dévaluer
le franc en dépit des pressions extérieures.

1954 — La Chine annonce que 11 aviateurs
americains faits prisonniers pendant la guerre de
Corée ont été condamnés pour espionnage.

1940 — La Roumanie rejoint l'Axe Rome-
Berlin-Tokyo.

1890 — Le grand duché du Luxembourg est
séparr des Pays-Bas

1870 La-vière rejoint ‘a confédération d'AI-
lemagne Ju Nord.

1700 — Clément XI est élu pape à la mort d'In-
nocent XII.

1531 — La paix de Kappel metfin à la seconde
guerre civile en Suisse.

It est né un 23 novembre: Manuel de Falla,  \"espagnol (1876-1946). J

APHRODISIAQUE

La Chine va importer de Suède des bois de
cerf en grande quantité pour la fabrication d'un
aphrodisiaque avec la poudre extraite de ces bois
descerfs. Selon l'agence de presse suédoise TT,
des négociations sont déjà en coursentre les deux
pays à Oesterdund, en Suède, tout près d’une ré-
serve lappone de cerfs. Une première cargaison
pourrait mêmeêtre livrée dès le mois prochain.

INSTITUT DES BANQUIERS

Trois citoyens du-Saguenay ont obtenu ré-

cemment un brevet de l'Institut des banquiers ca-
nadiens, au terme d'un programme d'études à
l'Université du Québec a Chicoutimi. ll s'agit de
MM. Jacques Chevalier, directeur de la succursale
de la Banque Royale du Canada a Place du Sague-
nay, a Chicoutimi; André Sévigny, directeur de la
succursale de la BRC a Bagotville; et Jacques Si-
mard, assistant au directeur de la Banque Cana-
dienne Nationale, au 443, rue Racine, a Chicoutimi.

UNE BARRIERE RESISTANTE

La scène se passe à Nimes, en France, dans
l’une des plus anciennes arènes du monde. Un
taureau de 800 livres est sur le point de charger.
Mais, en plus de sa cape traditionnelle, le toréador
est protégé par une barrière transparente consti-
tuée par deux bandes de plastique d’une épais-
seur totale de dix millièmes de pouce. Plusieurs
des spectateurs prétendent que la bête furieuse
‘n’aura pas de mal a briser cet obstacle. Aussi in-
croyable que cela puisse paraitre, le taureau est
brutalement arrété dans sa course et seules ses
deux cornes pointues parviennent à perforer la
matière plastique. Cette démonstration spectacu-
laire est l'oeuvre de la compagnie St. Regis, de
New York, un producteur de pâtes et papiers.

 

TIMBRE DE NOEL

La Société du timbre de Noël est actuellement
en pleine campagne de cueillette de fonds, et, sur
le plan provincial, l'objectif est de $525,000 tandis
que, sur le plan régional, on compte énormé-
ment sur la générosité proverbiale des gens pour
recueillir la somme de $15,000 d'ici les prochaines
semaines. Pour ceux qui l'ignoreraient encore,
rappelons que la Société du timbre de Noël consa-
cre son énergie et, évidemment, les fonds qu'elle
recueille à aider les programmes de recherche au
niveau de toutes les maladies respiratoires et à
encouragerl'éducation sur le tabagisme, et ce, de
façon prioritaire présentement. Les dirigeants pro-
vinciaux de la société étaient de passage à Chicou-
timi, hier, et ils en ont profité pour remettre une
plaque-souvenir à M. Bertrand Tremblay (au centre
sur la photo), ancien président régional de la So-

. ciété du timbre de Noël. La plaquelui est remise
par Mme Roselyne Perron, présidente  provin-
ciale, en présence de M. André Doucet, de Chicou-
timi, président régional.

CHAUDE DISCUSSION

Chaudeet émotive discussion, mais rien nefit
changerla décision majoritaire du conseil munici-
pal d’Alms de céder aux Patrouilleurs du Québec
une bâtisse de tôle présentement à la Dem-en-
terre. Les Amis du foyer Normandie voulaientl'uti-
liser pour les personnes âgées.

 

 
COLLOQUE A ALMA

M. Jacques Gagnon, président de la Fédéra-
tion des caisses d'entraide économique du Qué-
bec, agira comme président d'honneur au collo-
que organisé par le Centre des dirigeants d'entre-
prises du Saguenay-Lac-Saint-Jean. Ce colloque,
intitulé ‘vente et achat d'entreprises (PME)", se
tiendra, le mercredi, 7 décembre, de 13h30 à
22h00, au Manoir du Rocher d'Alma Au cours de
ce colloque, on examinera brièvementles diverses
possibilités qui s'offrent au chef d'entreprise dési-
reux de réaliser son investissement tout en permet-
tant à son entreprise de continuer d'exister. Les
gens intéressés à ce colloque doivent communi-
quer avec M. Roger Gonthier, chez Liqueurs Sa-
guenay Ltée, au 1800, boulevard Talbot, à Chicou-
timi.

POUR LES AGRICULTEURS

Certains programmes annoncés récemment
par le ministre de l’Agriculture, dans le cadre du
deuxième plan agro-alimentaire pour le
Saguenay-Lac-Saint-Jean, sont maintenant deve-
nuseffectifs, et officiels. C’est ainsi que le bureau
régional du ministère québécois de l'Agriculture
vient d’inviter les producteurs intéressés à s’ins-
crire à l’un ou l’autre de ces programmes, en de-
mandant les formules appropriées à leur bureau
local de renseignements. Les quatre programmes
qui sont en force, rétroactivement au premier avril
dernier, sont les suivants: promotion de la produc-
tion du porc, avec possibilité de subvention à 40%
des coûts engagés pour la construction, l’agran-
dissement, ou la modernisation de porcheries. Le
total ne peut dépasser $4 le pied carré ou $25,000
par exploitation. Deuxièmement, aide à la produc-
tion de la chair de volaille, avec 50% des coûts
engagés pourles travaux. Le total ne peut dépas-
ser $2 le pied carré ou $50,000 par exploitation.
Troisième programme, une subvention de $150
par 5,000 de lait des quotas détenus par les pro-
ducteurs qui veulent passer du lait au boeuf ou au
mouton. Et aussi des subventions de 80% des
investissements requis pour garder des oies ou
des canards, avec un maximum de $7,500 par ex-
ploitation. D’autres programmes sont attendus
prochainement.

SUBVENTION A L’INTERCOOPERATION

Le Conseil de l'intercoopération du

Saguenay-Lac-Saint-Jean vient de se voir octroyer
une subvention de $41,000 du Ministère des
Consommateurs, Coopératives et Institutions fi-
nancieres qui est le maître-d'oeuvre de la subven-
tion obtenue de l'OPDQ par son fondsde dévelop-
pement régional. Cette subvention permettra au
conseil d'établir ses bureaux permanents de même
que de procéder à l'embauche d'une secrétaire à
plein temps. ’

PLUS DE POLICIER-EDUCATEUR

La ville d’Alma ne fournira plus de policier-
éducateur à la Commission scolaire régionale,
après l'expiration du contrat qui vient d’être signé
pour 1977-78, au coût de $15,000 pour 10 mois. La
commission de police aurait laissé savoir à Alma
que cela n’était pas souhaitable, le conseil trouve
par ailleurs que financièrement, c’est pas payant.

POLICIERS OCCUPES

Les policiers d’Alma, a qui incidemment on
vient de présenter un code interne de discipline,
par réglement municipal, ont été tenus occupés
encore en octobre. Ils ont parcouru 11,305 milles,
en un temps de 1,627 heures, en patrouille. Hs ont
aussi patrouillé 147 heures à pied. Les heures
d'enquête ont totalisé 716,et il y eut 11 escortes de
banque, et 12 escortes générales. On a décerné
654 billets d'infraction, et on a rapporté 117 acci-
dents, dont 23 délits de fuite, avec pas moins de 25
blessés. Sept piétons ont aussi été blessés, et on a
répondu à cinq appels pour incendie, dont deux
majeurs. On a ouvert en outre 237 dossiers au dé-
partement des enquêtes.

NOUVEL EXECUTIF AU PQ LAC-ST-JEAN

De nouvelles figures apparaissentà l’exécutif
du PQ, comté Lac-St-Jean où les membres ont élu,
onze membres. Pour combler les sept postes de
directeurs, il y eut onze candidatures et on remar-
quequetousles secteurs sont représentés au sein
de l'exécutif du comté: Yvon Simard et Francine
B.-Maltais du secteur Nord, Claire Gagnon, Lina
Boivin et Maurice Jean, d’Alma, Huguette St-Pierre
et Donald Simard, du secteur Sud.Il n'y a pas eu
d'opposition aux autres postes et l’on y retrouve
Clermont Côté, président, Léger Tremblay, vice-
président, Marthe Lavoie, secrétaire et Jacinthe
Bussières, trésorière.

STATIONNEMENTDE NUIT
A JONQUIERE

li est défendu de laisser stationner tout véhi-
cule sur la chaussée ou voie publique ou terrain de
stationnement public pendant plus de trois heures
consécutives, entre 01h00 et 07h00 à partir du 15,
novembre et jusqu'au 31 mars inclusivement, se-
lon le règlement numéro 64 relatif à la circulation et
à la sécurité publique. Ce règlement a été adopté à
une séance spéciale du conseil municipal de Jon-
quière, tenue dans la salle civique de l'hôtel de
ville, le 8 septembre 1976.

UN AUTRE ARENA

Le moins que l’on puisse dire, c’est que le
projet caressé par les gens du quartièr Naud
d’Alma d’avoir leur aréna ne sourit guère au
conseil municipal, à première vue. Lors de l’as-
semblée publique de cette semaine, on à semblé
vouloir dire non dès maintenant à un tel projet,
mais on a quand même délégué des conseillers
pour faire partie d’un comité formé par les diri-
geants de I'OBL de ce quartier.

NON AUX JEUX DU QUEBEC

Quand Alma a organisé les Jeux du Québec,
c'était sans assistance financière, et c'est en vertu
du principe qui veut que tu ne paies pas quand
personne n’a payé pour toi, que le conseil munici-
pal a décidé de dire non à la demandede la ville
d'Alma de participer à un cocktail-bénéfice.

MARILLAC EN SPECTACLE

L’hypnotiseur Alain Marillac, dont les gens du
Lac et de la région ont appris à connaître les pou-
voirs quand un jeune homme d’Alma a battu avec
sa collaboration le record mondial de sommeil, a
décidé de présenter un spectacle sur scène cette
semaine. C’est ainsi qu'il se produira à l'Audito-
rlum d’Alma, samedi, à 20h30. Pour présenter son
spectacle, il sera accompagné de sujets bien
connus, Marcel Lavoie lui-même (le dormeur re-
cord), et Michel Larouche, ce dernier le recordman
du trial en moto. L’animateur du spectacle serait
nul autre que le bout-en-train bien connu Roch
Harvey, dont les connaissances en sciences
para-psychologiques seraient surprenantes. La
réalisation du spectacle aurait été confiée à Mi-
chèle Deslauriers, aussi connue sous le nom de
Micha. Ceux qui ont surveillé de près ie dormeur
du centre commercial Le Carrefour récemment
voudront peut-être revoir le maître Alain Marillac à
l’oeuvre. Ce dernier serait aussi un ami du réputé
Yvon Yva.

RENDEZ- VOUS

l’aide… Appelez à 545-1575,
CLSC (inter-association).

 
 

 

 

ALMA

Société philatélique — JONQUIERE
La Société philatélique

d'Alma présentera son ex- Partie de pommes — |! y
position annuelle de tim-

bres et de monnaies, dans
le Mail du ‘Carrefour
d'Alma'’, coin boulevard

Dequen et boulevard Pie
XII. Les exibits pourront

être visités à partir des da-
tes suivantes: ies 24 et 25
novembre, de 18h00 à

21h00, et le 26, de 12h00 à
17h30. ll y aura tirage d'un
prix de présence. Bienve-
nue à toute la population.

{

CHICOUTIMI

Personnes bénévoles
demandées — Pour s'ini-
tier à mieux connaître les
handicapés et travailler
avec eux et pour eux. S'ins-
crire à 545-0729, pour la
rencontre d'information.

Handicapés, parents des
handicapés — Vous voulez
faire une démarche et vous:

ne savez pas où vous
adresser. Vous êtes mal
pris et vous voulez de

aura une partie de pommes
à l’occasion de la Ste-
Catherine à l’ordre loyal
des Moose d'Arvida, sur la
route 170, à 20h00. Nom-
breux prix de présence. Et
le grand public est invité.
Bienvenue à tous.
Ligue des citoyennes —

Assemblée mensuelle de la
Ligue des citoyennes aura
lieu ce soir, à 20h00, à la
salie des Chevaliers de Co-
lomb. Conférencier invité:
Dr Marc Dufresne, spécia-
liste en chirurgie esthéti-
que. Goûter servi. Bienve-
nue à tous nos membres.

LA BAIE

Caisse d’entraide éco-
nomique, dîner — Dîner de

la Caisse d'entraide éco-
nomique de La Baie, au-

jourd'hui, 12h00. Confé-
rencier invité: Michel Cou-
lombe, commissaire indus-
triel au restaurant Le Marti-
net.

 

 

VOS DROITS
 

veau locataire.

raisonnables.

obligation.

Tour de l’Est, No. 1404,
Montréal. 

Le bail et le déménagement

Si vous êtes locataire et que vous devez démé-
nager pendant la durée du bail, vous pouvez soit
vous entendre avec le propriétaire pour casser le
bail, ou encore sous-louer l'appartement à un nou-

Cette sous-location doit se faire avec le consen-
tement du propriétaire qui ne peut la refuser sans
fournir de motifs raisonnables, par exemple, le fait

que le sous-locataire proposé soit insolvable.
Notez que si vous avisez le propriétaire que

vous désirez sous-louer et que votre avis reste plus

de 15 jours sans réponse, la loi indique que le pro-
priétaire est censé avoir consenti à la sous-location.

Le propriétaire n'a pas le droit de demander

d'argent pour ce changement, sauf des dépenses

Vous restez cependant responsable du paie-
ment du\oyer avec le sous-locataire jusqu'à la fin du*
bail à moïns que le propriétaire ne vous enlève cette

Vous pouvez obtenir gratuitement la brochure
intitulée: ‘Les droits du locataire", en écrivant au:
Service de l'information,
Commission des services juridiques,
2, Complexe Desjardins,

Armeavec la Commission des services juridiques).

D  
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RIEN N'EST BON AUJOURD'HUI SI L'ON PEUT TROUVER UNE MEILLEURE

FACON DEMAIN. “CES MOTS SONT UNE TRADITION CHEZ INGLIS.”
se

C'EST AINSI QUE FONCTIONNE NOTRE COMPAGNIE AUJOURD'HUI. L'AMELIORATION CONTINUELLE

DES PROCEDES DE FABRICATION. LE CHOIX DE MATERIAUX ET DE COMPOSANTES

DE QUALITE SEULEMENT. VOILA CE QUI VEND NOTRE PRODUITET FAIT

PROGRESSER NOTRE COMPAGNIE.

 

MODELE MOBILE
TRANSFORMABLE

CONSTRUCTION A PAROI
DOUBLE

2 GRANDS BRAS-

ARROSEURS ROTATIFS

ISOLATION INSONORISANTE

ELEMENT CHAUFFANT
DE 800 WATTS

FILTRE AUTONETTOYEUR

PROTEGE-POMPE
AMOVIBLE

CHOIX DE COULEURS

BLANC-VERT-OR AUTOMNAL

 

DESSUS REVERSIBLE POUR
LE DEPECAGE

2 VITESSES LAVAGE/
RINCAGE 

POUSSEZ UN BOUTON
ET DETENDEZ-VOUS

 

CUVE EMAILLEE
PORCELAINE

DISTRIBUTEURS
JUMELES POUR DETERGENT  
PANIERS AGRANDISSABLES 

PANNEAU DE SERVICE
ANTIBASCULAGE

MODELES ENCASTRES

AUSSI DISPONIBLES

LES AUTRES CARACTERISTIQUES VARIENT D'UN MODELE A L'AUTRE

 

  gagnon
PEERY1Fe]\RX
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Chicoutimi procède à une étude
approfondie du réglement 88
CHICOUTIMI — Le nou-

veau conseil municipal de

Chicoutimi examinera pro-
chainement en profondeur
les effets du controversé
règlement 88 (ancienne-
ment règlement 28) sur le

des préjudices importants
au contribuable dont le re-

venu se situe dans la
moyenne, en raison de la

part accrue que doit assu-
mer un nouveau proprié-
taire dans le financement

ftnancement des infras-
tructures municipales.

des infrastructures domici-
liaires et l'ouverture de

Lors de la première as- rues.

semblée publique du Avant d'entreprendre
conseil lundi, le conseiller cette étude. chaque

Serge-Jean Fillion a pro- conseiller. les nouveaux
pose l'étude en profondeur surtout. prendront
du règlement pour en

connaître les effets réels.
M. Fillion croit que le rè-

glement pourrait causer

connaissance de ce dos-
sier. Tout ça pourrait mener
à une modification subs-
tantielle du réglement.

Alma refuse de s'occuper

du service d'ambulance
ALMA — Il appartient au gouvernement supérieur de

s'occuper du service d'ambulance, selon les membres du
conseil municipal d'Alma, et c'est guidé par ce principe
que ces derniers ont réiéré lundi soir une demande de

subvention du service local d'ambulance au CRSSS.
L'an dernier, parce que la situation était urgente, le

conseil avait accepté une subvention pour aider la jeune
entreprise prenantla relève à fonctionner, mais le temps
est venu de renvoyer le problème à quiil appartient. Et la
ville d'Alma ne se sent pas la compétence pour régler
cette affaire, qui relève des affaires sociales et non pas
municipales, a-t-on précise.

Dans un autre domaine, le budget municipal sera

présenté en retard encore cette année, si Québec autorise
I'evaluateur à présenter son travail plus tard que ne le
prevoit la loi. Un délai a donc éte demande jusqu'au 15
décembre, et les conseillers auront alors une quinzaine

de jours pour mettre une main finale aux préparatifs du
budget.

$350,000 investis
dans Parc-Eternité

ALMA — Au cours du prochain exercice financier, le

gouvernement du Quebec amorcera le developpement du
site de Parc-Eternite en y investissant une somme de
$350.000

Le ministre Marc-Andre Bedard a fait cette revelation

hier, au cours de l'allocution qu'il pronongait devant les
participants a Carrefour-Travail.

M. Bedard a precise que le gouvernement serait en
mesure au cours des prochains mois, de determiner le
montant total qu'il nvestira pour la realisation du projet.

Au sujet de Parc-Eternite, le conferencier a déclaré:
Nous n'avons pas attendu le federal pour passerà l'ac-

tion.

{la rappele qu'au cours de la presente annee budgé-

taire on depenserait une somme de $460.000 dans les
quatre paroisses reliees au parc, en plus d'une somme de

$75.000 pour la realisation de plans et devis.
On a amorce les pourparlers en vue de l'acquisition,

par le gouvernement. des terrains de la Societé de deve-
loppement touristique de Rivière-Eternite.

De l'allocution choc de M. Paul Tremblay, président
du CRD. i a dit qu'elle était équilibrée et dénonçait les
abus syndicaux, au mêmetitre que les syndicats n’ont pas
de gène pour dénoncer les abus patronaux.

C'est en se parlant franchement qu on arrivera à trou-
ver des solutions, a-t-il ajouté.
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Soyez présents tous les jeudis

à 13h30 pour gagner des prix.

Emission-cadeaux
en direct du Mail

  — rovqUuMme
En collaboration avec
VOYAGES

ROBERT
Treasure CTE

CUMT142

 

    

Décentralisation

Le conseil devrait égale-
ment se pencher sur la pos-
sibilité de redoter le secteur

Nord (Chicoutimi-Nord),
d'une station de police afin
d'assurer plus adéquate-

ment à ce secteur le service
de sécurité publique. L'an-
cien hôtel de ville du sec-
teur est actuellement oc-
cupé par les services tech-
niques et d'urbanisme.

C'est également le
conseiller Fillion qui a fait
cette proposition lundi. Se-
lon lui, des effectifs poli-
ciers (et équipements pour

combattrelesincendies)en
permanence prévien-
draient les ennuis qu'occa-
sionnent l'éloignement re-
latif du service qui est cen-
tratisé à l'hôtel de ville.

Directeur du personnel

Sur la suggestion du

conseiller Réjean Gaudin,
par ailleurs, le conseil de-
vrait incessamment procé-

der à des appels d'offres
pour l'engagement éven-
tuel d'un directeur du per-

sonnel, poste que plusieurs

souhaitent depuis
longtemps voir comblé.

Toutefois, ce n'est pas
avant quelques semaines
que le conseil entreprendra

la réorganisation de cer-
tains départements, à la
lumière du document que
présentait il y a quelques
semaines le gérant munici-
pal, M. Benoît Simard.

une valeur de $18,852,107.

La construction résiden-
tielle a notamment permis
l'implantation de 442 nou-
veaux logements.
De ce nombre, on note

104 nouveaux logements
dans le secteur de
Chicoutimi-Nord, 270 dans

l'ancienne cité de Chicou-
timi, 27 à FRivière-du-

Moulin, et 41 dans le sec-
teur de la paroisse.

Construction

De janvier à octobre (in-
clusivement), 984 permis
de construction ont été oc-
troyés à Chicoutimi, pour

Rapport qui désorganise

les loisirs de La Baie
LA BAIE — Dansune lettre adressee au conseil muni-

cipal de Ville de La Baie, le conseil des:visirs de l'endroit
affirme qu'il ne peut plus jouer son rôle d'organisme
consultatif, depuis les modifications apportées par le rap-
port Laberge à l'administration municipale de La Baie.

Cet organisme demande donc une rencontre avec le
conseil, rencontre qui doit avoir lieu sous peu, ainsi que
l'ont décidé les conseillers tors de leur seance d'hier soir.

Une autre personne du service des loisirs a exprimé
des réserves au sujet du rapport Laberge. |! s'agit de M.
Claude Grenier, directeur des services socioculturels, qui,

danssa lettre de démission, fait part au conseil de certains

changements dans la fonction qu'il occupait, change-
ments qui seront une conséquence directe du rapport
Laberge. il affirme que cette fonction deviendra désor-
mais celle d'un administrateur et d'un organisateur.

Un conseiller, M. Claude Richard, a d'ailleurs exprimé
l'opinion que l'application du rapport Laberge était en

train de désorganisèrle service des loisirs à Ville de La
Baie. ‘
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Choux verts Piments verts Steak 08 I Cuisses de poulet
pr. Quebec 08 Pr. U.S.A. 38 de haute ronde 1 congelées, bte de 10 1b 78
no 1 LALIVRE 8 gr. large LALIVRE 8 tranché, de l’Ouest 2x5 Ib) LA UVRE B

Radis Concombres 4 Flanc salé og Smoked meat
cello 6 0z ? 26 iy S.A 18 maigre 1 Coorsh. 4 x 2 gr 1 28
pr. U.S.A. POUR or 2a" CHE LA LIVRE LE PAQUET

blancs, Floride Az .Pamplemousses ar 48 10 POUR 98 Paté de foie gras LA LB 158
u
 

  

   

     
  

 

TOMATES
Floride

gr. 6x7
no 1

LA LIVRE: Il58

  

PICNIC
DE PORC
FUME
complet
Al-Pi-Clo

LA LIVRE

  

  

   
  

   

 

   
    
 

 

Olives farcies
MANZANILLA CORONATION,
bocal 12 onces liquide

Gelée Royal
Saveurs assorties, boite 3 onces.

104

 

4/.88
  

Ketchup
Aux tomates, HEINZ, boite de 100 onces.
 

Coupés IDEAL, boite 19 onces.

Haricots jaunes Lait évaporé
CRINO, boite de 16 onces.

Compote aux pommes
ALLEN,jarre de 28 onces.
 

41! Liqueurs
PEPSI COLA, bouteille g6 onces. AYLMER, boite de 28 onces.

Tomates de choix Cornets
Pour crème glacée, CHRISTIE, boite 48.
 

Biscuits
PETIT BEURRE DE VIAU, boite de 1% Ib.

Oranges ou raisins, PRESIDENT,
sachets 3% onces.

Cristaux de saveur 4/.98 Pate alimentaire
CATELLI, boîte 16 onces.
spaghetti. macaroni, spaghettini.
 

Confitures
Fraises et framboises, pectine VACHON, 48 onces.

 

 

Marmelade 
11 onces

TROPICAL,3 fruits. VACHON. bocal 24 onces.

Détergent
concentré ALL
boite de 4 Ib

i
i
i
i TEMPORAIRE

i
i

 

 

Les ‘Marchés Go-Go’

sont licenciés et
vendentles cidres.

Sauce à la viande
CATELLI, boîte 14 onces.
 

   
  

 

Déterge
liquide RIO
contenant
750 mi

BAS PRIX
TEMPORAIRE

nt

 

env. 12 onces   

jusMM6

Mélanges
à gâteaux TWINKLE

blanc, chocolat

BAS PRIX
TEMPORAIRE

44
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544, PRICE O CHICOUTIMI

780, AVENUE DU PONT ALMA

  

 
 

 

SPECIAUX EN
VIGUEUR

DU 22 AU 26
NOVEMBRE '77

Fromage fondu
CHEEZ WHIZ de KRAFT. contenant 2 th.

 

 
Sauce

i hot chicken ESTA B
boîte 14 onces

§ liquide B

|] [FRET i
TEMPORAIRE

 

     

 

 

Cerises
au marasquin rouge
CORONATION, bocal

42 5: fig.

BAS PRIX
TEMPORAIRE

118

 

 

Sacs |
8

  

  
à poubelies

Go-Go
26 x 36 ll

BAS PRIX
,Ç TEMPORAIRE

3
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VIOLENT INCENDIE — Les policiers-pompiers de Jonquière ont passe une partie de la

nuit de lundi à mardi à combattre un violent incendie au garage de M. Ovila Caron, situé

dans le chemin St-André, aux limites de la ville. Une certaine quantité de peinture en
gallons se trouvait sur les lieux et plusieurs explosions ont été provoqués parle feu.

a

ROBERVAL — Le conseiller A.-Guy

Laroche a été accuse, lors de la dernière
seance du conseil, de ‘runner’ la
commission locale (dont il est le direc-
teur général) et le conseil municipal de
Roberval. Cette accusation a été portée
par un membre du club des Bons Vivants
qui se plaint d'être privé d'un local ade-
quat pour ses soirées de danse.

Même plus: à deux reprises, on l'a
accuse d'avoir dit des bêtises aux mem-
bres de l'âge d'or, de travailler contre
eux et on a ajouté qu'il aurait été prêfe-
rable pour lui de demeurer dans son vil-

lage,
Rappelons les faits à l'origine de

cette situation: l'assemblée de la CS de
Roberval(les commissaires) a émis, il ya
un mois environ, une nouvelle directive
interdisant la danse dans les écoles du
territoire de ladite CS, protocole qu'a si-
gne la municipalité de Roberval. Raisons
évoquees: difficultés d'assurer la sécu-
rité, problèmes avec les assurances et

bris de toutes sortes.
Dans ces conditions, le club a été

oblige de se chercher‘un nouveau local
pour ses soirées de danse puisqu'il
louait habituellement la grande salle du

Collège Notre-Dame. Mais, il semble
qu'à Roberval, on ne puisse pas trouver

une salle pouvant accommoder ce
groupement qui compte plus de 300
membres.

Par contre, on considère comme

une injustice le fait que la CS accepte
des bingos, toutes sortes d'activités,
mais pas la danse.

C’est dans ce contexte que les
membres du club des Bons Vivants se
sont présentés à l'hôtel de ville de Ro-
berval, lançant des paroles vitriolées à
l'endroit du conseiller Laroche.

Etant sur la corde raide, le conseiller 

Le club des Bons Vivants

cherche une salle de danse

~

Laroche a gardé son calme, se conten-
tant d'inviter la délégation à plaider sa
cause à la prochaine réunion de la CS de

Roberval, le deuxième mardi de décem-
bre.

Le conseiller Brassard de son côté.
a abondé dans le mêmesens, tandis quêë
le conseiller Bouchard a amené un as-

pect nouveau: d'aprèslui, il n'appartient
pas à la municipalité de créer des salles

dedanse,car ce serait faire concurrence
aux hôteliers qui paient déjà des taxes
trop élevées.

Concernantles hôtels, la délégation
a dit qu'on refusait d'y aller, car on juge
que ce n'est pas la place de personnes
respectables.

Reprenant la parole, le conseiller
Bouchard a demandési c'était de la juri-

diction de la municipalité de répondre à
la demande des personnes du troisième
âge?

À cela, le maire Tremblay a répondu
que non, mais que le conseil qu'il dirige,

était sympathique à leur cause. Il a
continué en rappelant que le manque de
locaux était un mal général au niveau de
plusieurs organismes à Roberval.

Dans le cas du club des Bons Vi-
vants,il a signalé qu'il interviendrait au-
près de CS, mais sans s'infiltrer dans la
régie interne de ladite commission.

Situation délicate pour le conseiller

Laroche qui, malgré les propos acerbes
et redoublés, a conclu en insistant sur le
fait qu'à la CS, il était directeur général,

mais qu'au conseil municipal, il était
conseiller. Il ne faut pas mêler les car-
tes”, a-t-il precise.

En definitive, il a renouvele son invi-
tation aux membres de l'Age d'or de se
présenterà la prochaine séance dela CS

ALMA — La campagne de souscription
volontaire organisée par le Service budgé-
taire populaire se poursuit de manière inten-
sive, et pas moins de 80 personnes sont à la
recherche de donateurs ou de prêteurs sans

intérêts, disposés à mettre un peu d'argent à
la disposition de ceux qui en ont un très ur-
gent besoin.

L'objectif de $60,000 sera vraisembla-
blement atteint cette année, puisque près de

$32,000 sont déjà en caisse, à la suite de la
campagne du printemps.

Pour rencontrer la faveur populaire, le
Service budgétaire offre d'expliquer ses ob-

jectifs et son fonctionnement aux clubs so-
ciaux Ou associations qui voudraient en sa- 

 et de plaider leur cause auprès des
commissaires.

voir davantage, pour aider ensuite au finan-
cement. Des contacts sont également entre-

tenus avec les syndicats, les fabriques pa-
roissiales. :

Réalisations

Depuis le début des operations, le SBP a
consenti des prêts à faible taux d'intérêt pour
un montant de $2,500, et des prêts sans inté-
rêt pour $11,000. Des individus et des orga-
nismes ont aussi fait des dons, qui servent à

dépanner des gens dans la misère, pour
l'epicerie par exemple. On a ainsi recueilli
$2,418.

Quant a la provenance des préts sans

intéréts, que les souscripteurs consentent
en déposant de l'argent dans le compte du

service, à la caisse pop, elle ressort de 158
personnes et huit institutions, dont les de-
pôts vont de $100 a $2,500.

LE QUOTIDIEN, mercredi 23 novembre 1977 — À 9

( Le Service budgétaire populaire lance
la deuxième phase de son financement

Le budget de fonctionnementdu Service
budgétaire, qui a qui a pignon surla rue Scott
à Alma, provient de subventions accordées
par les caisses populaires d'Alma et de
Naudville, et par la ville d'Alma. Plus de 25
personnes travaillent régulièrement au bu-
reau, à l'administration, à l'entretien, à la pu-
blicite. Des cours sur le budget familial ont
ete donnes à 20 personnes qui peuventà leur
tour rendre service à ceux qui font appel au
Service pour cette raison.

Et en plus de demanderl'aide de sous-
cri pteurs pour les fonds, on invite les bénévo-
les a se rendre au bureau pour aider. Comme
pour l'argent qu'on accepte de prêter, sans
intérêt, mais qui est garanti tout de mêmepar
la Caisse, les services rendus au Service sont
gratuits.
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QOL" (entre:[asain\
GRATUIT A l’achat d’un rasoir
'séchoir ou fer à friser
e30 jours d'essai à partir de Noël en plus sur rasoir:
e3 ans de service d'entretien.
eVaporisateur pour tête de rasoir.

Valeur: $1.69 PH | LI PS

Rasoir réglable a 3 tétes. 110/220 volts, format

nouveau, couteaux à 12 lames étui-cadeau.

Modèle HP 1121 Disponible
rechargeable Philips.

$4795 $5795

Modèle HP 1308

  

 

 RESTONIC®
 

Dr. Fuller
SUPREME

Matelas extra ferme, sommier-caisse
offrant le support dont votre dos a besoin

¥

Des ressorts extra. fermes et autres 
Doubleprocédés de fabrication forment les

caractéristiques de cèmatelas et base,
procurant une surfaçe de repos extra

ferme évitant Jedéformation de votre
épine dorsale fut en fournissant une
nuit de sommeil très confortable.

 

 

   
Séchoir pistolet, 800 wattsle ‘Pe-
tit Géant”, 2 vitesses.

Modèle HP 1705 $2495

$1399° Ch. morceau
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Tondeuse ‘Mr. Trim'’ pour vo-
tre chevelure.

 

Modèle HP 2503 $2495
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C FRERES  DE VOTRE LOCALITE

 

    
(Entre:Pasoir

Place du Royaume oo545-2474
VENTE ET REPARATION DERASOIRS, SECHOIRS, FERS A FRISER 
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“BIEN VOUS SERVIR
NOUS TIENT A COEUR”

Crème glacée |

128Saveurs assorties

ST-CASTIN
Cont. 2 litres, plastique
 

Papier de toilette

Couleurs assorties

ROYALE

Paquet 8 rouleaux

  Cocktail de fruits

Canada de fantaisie

LIBBY'S

Boîte 19 oz
[|

J

 

Jus de légumes

V-8
Boite 48 oz

 

Confiture de fraises

(avec pectine)
ST-CASTIN
Bocal 24 oz B

 

Margarine molle

GOLDEN GIRL

Cont. 1 1b

nu

2/49
plus dépôt +

©

 

Sprite

Bout. 28 oz

 

Saumon Kéta

  

  NOUS NOUS RESERVONS LE DROIT DE LIMITER LES QUANTITES.

TOUJOURS EN BONNE PLAGE A LA BONNE PLACE
CHEZ VOTRE EPICIER ''GEM'’

 

 

 

   

   

    

  

     

 

   

   
     

 

   

  
  

  

  
 

 

  
   

 

  

   
   

    

Café moulu
MAXWELL HOUSE

Sac 1 Ib

378

Biscuits Petit Beurre
ou Petit The, ronds 99

VIAU Boite 1% Ib a

y /

Breuvage aux fruits

78

assortis

FBI Bocai 64 oz

39

.36

Poulet désossé

189

CORDON BLEU

Boite 7 oz

Sauce a hot chicken
CORDON BLEU

Boite 19 oz

11 5

GREEN GIANT Boite 10 0z 35

Mouchoirs de papier 64
Couleurs assorties

ROYALE Boite de 100 a

Tire DAVID Cello 450 g

69 1"°un €

Sauce B.B.Q.
CORDON BLEU

Boîte 14 oz

Thé en sachets
Orange Pckoe
SALADA Boite de 60

Chocolat

Cello250 9

Ste-Catherine

Détersif en poudre 16
OxYDOL 5

Boite 10 Ib

Détergent en poudre 98
pour lave-vaisseile  - 1

50

67
Patates Chips 89
HUMPTY DUMPTY

Sac 250 9

Farine tout usage geo

Sac de papier 20 1b

(buds, macarons, wafers)
LOWNEY'S Cello 8 0z

CASCADE pggite 50 0z

Margarine dura

FIVE ROSES

Champignons tranchés
ELBEC 81

a

67

 

Canada de fantaisie

 

Cont. 1 ib

Shortening
DOMESTIC
Paquet 1 ib

  

Pois sucrés

GOLDEN GIRL

Bolte 10 oz

Féves au lard
avec sauce tomates
CLARK Boite 28 0z

Nourriture pour chats

 

 
L'EPICIER QUE

 
    

Jus Cherkins

d'orange | sucrés
Sucré ou non sucré 67 (Midget) 92
ST-CASTIN ST-CASTIN

“ Boîte 48 oz a Bocal 12 oz a

Pates Eau de javel
alimentaires concentrée
(coudes, spaghetti,SP . ST-CASTIN
spagpettimi 71 Cont. 128 oz OT

Cello 2 Ib u a

Pansements Mais
adhésifs en creme
en plastique 86 Canada de choix 47
ST-CASTIN ST-CASTIN
Boite de 60 mn Boîte 19 oz B

Sirop Sacs a
de table poubelles
ST-CASTIN Extérieurs, 26 x 36

Bout. 32 oz ST-CASTIN
a Paquet de 10 []

Assouplisseur Bas-
de tissus culottes
ST-CASTIN “Mi 3"
Cont. 128 oz 142 ST-CASTIN 49

H

GED
Pates alimentaires
Lasagne, “Gattuso”. cont. 16 oz 53

39
semtsucré, pour la cuisson 83
CHIPITS Celio 8 oz B

Tablettes de chocolat

75MARS 4 pour $0.25

1 09

Cello

Serviettes sanitaires
MINI STAYFREE
Paquet de 10

Cordial de boeuf
BOVRIL
Bout. 8 0z

Nettoyeur
pour fourneaux

M. MUSCLE Aérosol 14 oz

Gâteaux surgelés
Chocolat marbré, vanille
McCAIN 1802, chacun

Macédoine
Canada de choix
IDEAL Boite 19 oz

Soupe
poulet et nouilles
CAMPBELL Boite 10 oz

Stretch’n Seal
Rouleau 50°

Lait évapore
2% écrémé, en poudre
CARNATION Boite 16 oz

Chocolat au lait

 

Essuie-tout
(ornés)

ROYALE Paquet 2 rouleaux

1°5

42
2/49
02

Ampoules électriques
40-60-100 watts / 9

aG.E. Paquet de 2

om21.73
188

125

Désodorisant a bille
partumé ou Inodore
SECRET Cont. 25 oz

Cordial de poulet
BOVRIL
Bout. 8 02

Fromage de Gruyère
SWISS KNIGHT 93
Boite 8 oz (12 portions)

Gelée de pommes 49
se 9oz a

 

“Sauce canneberges
entière ou on gelée
OCEAN SPRAY Bolte 14 az

Cristaux, saveurs
de fruits assc:1%

QUENCH, boite 800 or

69
jee
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.80 Là

145 [

122 |

  

  

  

  

  

   

  

    
      

      

    

    
    

    

  

   

   
  

             

     

   

  

   

   

    

  

   

   

     
   

 

   

   

RED ROSE 2e Poivre noir 99
Boîte 1 Ib 59 OhBALLARD.pone 25 oz . Sotaor 1

Poires Bartlett Pate de tomates 65
co J me OU |

SERARD BOUCHERIE ADHEMAR LaveEfirs STECLAIRE SUPERMARCHE
AUTHIER ENR LTEE ‘
PELLE vik. STJEAN-BAPTISTE 360: STEANNE, 267sTEMARE #10 NUE
ST-HONORE TEL.: 548-5243 CHICOUTIMI A Heu TEL.547-2154     

  
  

 

  

   
    

 

Raisins
rouges
Variété ‘Empereur’
Produit de la Californie
Canada #1

  
  

   

  

B la livre

Tangerines
Produit de

la Floride

Grosseur 210
ladouz. H
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Oignons jaunes
“1g

du Québec 55;

  

Sac 5 Ib
   

 

Radis
Produit de

la Floride

Cello 6 oz

    

2/29

 

Porc frais
Gros bout

du filet

(environ 3 Ib)

BOEUF DE MARQUE ROUGE—————

Bifteck de filet 29

la livre ;

lalivre @

 

Côtelettes de porc
Surplus de gras enlevé

(T-Bone)

169 |
la Ib |
 

Jambon 4 de fesse
Buffet (Dinner Ham)
Swift Premium (env. 2% |b)

… 939|
 

Bacon tranché
Swift Premium
Paquet 1 Ib

Saucisses pur porc
La Belle Fermière
Paquet 1 Ib

1°4

133
 

Truites de mer
congelées
(env. 3 Ib)

180
 

 

 

Graisse de rôti
ST-CASTIN
Cont. 6 oz

      

      

  

 

   
MAGASIN GUY TRUCHON JOFFRE

190,ANGERS, & LAROUCHE THIBEAULT

TEL : 547-2666 ETAA, PORTAL,
TEL.: 662-2390. TEL.: 544-3326  
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L'aéroport de Québec vaut un
blâme au ministre Otto Lang
QUEBEC (PC) — Le Conseil ré-

gional du Parti québécois de la ré-
gion de Québec, représentant 16

_Au cours d'une assemblée régu-
liere, le Conseil a demandé que le
ministère des Transports du Qué-

comtés, a unanimement adopté une Otto Lang, pour le peu d'attention
résolution de blâme à l'endroit du qu'il accorde à l'aéroport de Qué-
ministre canadien des Transports, bec.

  

 

 
DESSI SELECTIONNE — Stephen Sigmore, 7 ans, de Vancouver,a été l’un
des deux Canadiens à avoir leur dessin placé dans le calendrier 1978 de
“l'UNICEF. Le calendrier contient 52 dessins faits par des enfants de tous

(Téléphoto PC)les coins du monde.

 

QUEBEC EN BREF

Centre des congrès
; QUEBEC(PC) — Le Palais des congrès sera construit

‘sur l'autoroute est-ouest à Montréal, soit sur l'axe de la rue
Jeanne-Mance, soit sur celui de la Place des Arts.

C'est ce qu'a indiqué mardi à l'Assemblée nationale,
le ministre du Tourisme, M. Yves Duhaime, en réponse à
une question que lui posait le chef de l'Union nationale, M.

--Rodrigue Biron.
Ce projet de quelque $60 millions sera réalisé

conjointement par le gouvernement du Québec, celui du
- Canadaet la ville de Montréal qui contribuera aux infras-
- tructures et services.

Perron démentit la PC
. QUEBEC (PC) — Le député péquiste de Duplessis, M.
: Denis Perron, a nié mardi à l'Assemblée nationale les

propos que lui a prêté La Presse Canadienne dans une
interview récent.

Dans une dépêche en provenance de Sept-lles, La
Presse Canadienne rapportaitque M. Perron avait déclaré
que ‘‘la seule façon dont la province peut remédier au
chômage chronique est de prendre la direction des
compagnies minières et produire l'acier ici même”.

“Je m'inscris en faux contre cet article, a déclaré
mardi M. Perron. J'ai seulement dit que le gouvernement
devrait, selon moi, étudier la possibilité de développer
l’industrie secondaire au Québec avec son propre mine-
rai.”

 

 

Samson et Cuba
QUEBEC (PC) — Le député créditiste de Rouyn-

Noranda, M. Camil Samson, est-il en train de “ protégerles
requins de la finance’?

C'est ce que se demande dans un communiqué publié
mardi le Syndicat des professeurs du Québec métropoli-
tain — SPQM — en commentantl'attitude à l'Assemblée
nationale la semaine dernière de M. Samson.

Le député avait fait une sortie contre le fait que le
syndicat avait décidé d'envoyer un de ses membres à
Cuba récemment.

Le SPQM précise que ce membre ne faisait que parti-
ciper à un programme de formation syndicale organisé à

Cuba par un organisme international, le Centre interna-
tional de solidarité ouvrière.

Le syndicat rappelle que, de son côte, Camil Samson
a déjà proposé aux Québécois le modèle de développe-
ment d'un petit pays situé près du Cuba, Porto-Rico.

Lutte aux fraudeurs
QUEBEC (PC) — La Sûreté du Québec et tous les

corps de police municipaux de la région de Québec ont
convenu d’'unir leurs efforts, à l’approche de la période
des Fêtes, pour tenir les fraudeurs en échec.

Au cours des prochaines semaines, des enquêteurs
exerceront une surveillance accrue et constante de tous
ces criminels connus qui profitent généralement de la
période de Noël pour mettre en circulation des chèqueset
cartes de crédit contrefaits.

C'estl'unité des crimes économiques de la SQ, divi-
sion de Québec, qui a mis au point cette collaboration
avec les autres corps policiers, a annoncé hier le sergent

Roger Boudreault au cours d'une conférence de presse
tenue au quartier général de la SQ.

Décrivantles fraudeurs commedes “criminels a cols
blancs”, le sergent Boudreault a souligné qu’ils devien-
nent de plus en plus nombreux et astucieux.‘Ils sont bien
vêtus et se présentent bien de sorte qu’ils réussissent à
inspirer confiance", et ces crimes, a poursuivi le policier,
coûtent cher et c’est le public qui doit en fin de compte
payer la note.”

Rayonier en grève
PORT-CARTIER, Québec (PC) — Quelque 100 em-

ployés de bureau de la compagnie de papier Rayonier ont
déclenché unegrève lundi. Leurs compagnons de travail
ont refusé de traverser les lignes de piquetage.

Le syndicat a affirmé que le conflit porte sur les heu-
res de travail et la classification des employés. Le contrat
de travail de ces travailleurs est caduque depuis le mois de

‘mai dernier.
Le syndicat demande que ses cotisants ne soient plus

soumis a des heures de travail la fin de semaine et le soir.
La compagnie succursale à part entière de la société amé-
ricaine ITT, a refusé.

Ecole pour handicapés
MONTREAL (PC) — Le Conseil scolaire de l'île de

Montréal a approuvé la construction d’une école secon-
daire de $8 millions qui sera réservée aux étudiants gra-
vement handicapes. .

Il s'agira Au premier établissement du genre au Qué-
bec à être créé avec les fonds publics. Il pourra recevoir
300 handicapés physiques de la province.

A l'heure actuelie, ces handicapés doivent fréquenter
des écoles privées.

L'école sera administrée par la Commission scolaire
catholique de Montréal et ouvrira ses portes on septem-
bre 1979.

 /

QUEBEC (PC) — L'intégrité du
chef de l'Opposition à l'Assemblée
nationale, M. Gérard-D. Lévesque,

n'est pas en cause, mais le député
pequiste des lles-de-la-Madeleine,
Mme Denise Leblanc, s'inquiète
toujours de la “qualité de juge-
ment qu'il a démontré” dansl'af-
faire de l'aide financière du gou-
vernement québécois à la société
de pêche Terre-Neuvienne Fishery
Products et à sa filiale québécoise
Pécheprod, de Paspébiac.

Soulevant mardi après-midi la
question de privilège à l'Assem-
blée nationale, le député des Iles
aura même, d’une certaine ma-
nière. contredit son collègue pé- 

  

  

 

  

  

 

  

 

  

  

   

 

  

 

  

 

   

   

   

  
  

  

 

 

 

 
   

 

CE

quiste ministre de l'Industrie et du

Commerce, M. Rodrigue Trem-

blay, lequel affirmait la sernaine
dernière qu'il n'avait décelé au-
cune irrégularité administrative
dans cette affaire qui remonte à
1972.

“Nous admirons tous, a déclaré
Mme Leblanc, l'ouverture d'esprit

de notre collègue, mais je dois sou-
ligner que son avis n'est pas par-
tage par le contrôleur des finances
du temps.”

Document

Le député des Iles a par ailleurs
déposé à l'Assemblée un avis

rendu parce contrôleur des finan-

ces, M. Rhéal Châtelain, datée du 9
mai 1972.

Dans cette lettre, M. Chatelain,
évoquant les diverses formes
d'aide financière octroyée à Pê-
cheprod, signale que les modali-

tés employes ne m'apparaissent
pas conformes aux principes bud-

gétaires et comptables en usage
au gouvernement.

De son cote, le chef de I'Opposi-
tion, M. Lévesque, a indiqué qu'il

contredira "point par point’ les af-
firmations faites par le député au

ON

La “qualité de jugement”

de Lévesque mise en doute

 cours d'une déclaration à venir.

”/

bec, exige du fédéral: 1) la relocali-
sation et l'aménagement d'un nou-
vel aéroport, advenant que le site

actuel ne soit pas jugé adéquat; 2)
des subventions égales à celles ac-
cordées à d'autres provinces avant

de poursuivre la construction d’un
réseau routier convenable pour
desservir l'aéroport et le camp mili-
taire de Valcartier.

Le gouvernement du Québec de-
vrait égalementfaire des représen-
tations pour que le Québec soit
traité sur le même pied que d'autres

agglomérations urbaines dans d'au-
tres provinces par le ministère féde-

ral de la Défense et par les autres
ministères concernés.

Le Conseil régional rappelle que
le gouvernement fédéral n'a consa-
cré que $5 millions pour aménager
la gare actuelle à l'Ancienne-Lorette
qui ne répond pas aux besoins
comparativement à $185 millions à
l'aéroport de Calgary.

L'assemblée a également expli-
que que l'aéroport de Québec est
situé à proximité du plus grand

camp militaire du Canada, celui de
Valcartier, et les avions de l'armée
ne peuvent Même pas s'y poser et
décoller à cause des pistes trop
courtes.
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CEaux
46 magasins et

des Fêtes.

Atlantique
Bijouterie Capitole
Bijouterie Pedneault

Birks
Bijoux Mode
Cyrille Savard
Doucet
Jero Bag
Jérôme
Labelle Bijouterie

La Boétie
Mobilier International

Peoples
Stokes
Astral Photo
Au Petit Caroussel

Centre du Hobby
Direct Film
La Cassethèque
Librairie Régionale  

     

  

   

 

0%

boutiques vous offrent

un choix illimité
pour vos cadeaux

La Paperasse
La Spatule

Librairie Garneau
Musique Tempo
Radio Shack
Stylo Plus
Boîteau Luminaire

Bricodec
La Chaumière
Le Bidet
Les Ebénisteries Qué.

Maison du Rotin

Artisanat du Royaume
Boutique de l'Orient
Boutique du Souhait
Cardinal
Centre du Rasoir

Chicoutimi Pet Shop
Créations Artisanales
Créations Maharaja
L.T. Importation
Tabagie du Royaume
Tabagie Junior
Woolco
La Baie
G.E. Ruelland

Pour vos
bijoux et
cadeaux...  
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KETCHUP
AUX TOMATES

HEINZ

bout. 32oz
pour vos tourtières
(produit décongelé)

  
PAMPLEMOUSSES‘| |SHORTENING BLANCS - JUTEUX

1 1b
Grosseur 48

de Floride

 

 

  

 

 

 



 

LE QUOTIDIEN, mercredi 23 novembre 1977 — A 13
 

  

  

 

  
 

 

  

aPE BREU
pur ot ‘d'oranges freiches cont. 1 49 B REUVAGE
ORANGE MAISON 64 oz

FRITES HOSTESS BESSEY ;
Juliennes, régulières 59
ou sel et vinaigre 125 gr. = orange, raisin

CHAMPIGNONS ELBEE cont. 64 oz

boulettes, boulettes &

EN POUDRE

|

E&=*73 MCORDON BLEU

bte5Ib OLIVES FARCIES 99

 

|  DÉTERSIF RAGOOT

 

 

manzanilla
CORONATION bocal 12 oz B® METRO.
OLIVES NATURE REINE To ; cr PA Tiges et morceaux 10 oz 75

SARDINES À L'HUILE
CORONATION bocal120z = 75 CLOVER LEAF bte 7 oz .89 I ste 34 0x 27

| HUILE DE MAIS GARNITURES A TARTES LAIT EVAPORE
| MAZOLA cont. 320z ®75 STAFFORD bte 19 oz 1 05 CRINO bte 16 oz 39

BISCUITS JUS DE LEGUMES POIS VERTS
tartes aux fraises 79 Garden Cocktail 99 Canada Choix, No 3
DAVID 450 gr = SMITH cont. 48 0z = Capada Choi bte 19 oz 54

| JUS DE POMMES

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

    

 

  
  1 | CHOCOLAT MAIS EN CREME |

: = ' ROUGEMONT jarre 4802 ® 85 assortiy 4 tab. 79 IDEAL Choix bte 19 oz 47 { Hy
 

 PAPILLOTTES ET TIREGHERKINS SUCRES QQ PAIN DE VIANDE 9 BISCUITS CÉRÉALES STE-CATHERINE 250 gr. 69
HABITANT cont. 15 oz B® 7 : ” Alphabits 450 gr.

KAM bte 120z = Feuille d Erable 680 gr 1 39

| | OIGNONS MARINES GENERALOO 0 199 vavo asog 109
{ HABITANT cont. 15 oz 99 FROMAGE 145 PAPIER DE TOILETTE 55 MAYONNAISE BISCUITS

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

  

   
 

 

Singles blancou885ALE t2rou. = 1 27 McBig, sacs a languettes

NOURRITURE pour CHIENS KRAFT pat 1 Ib FACELL pat roul. HELLMANS cont. 24 oz ghocolat gingemt re,farine 1 39

: ’ McCORMICK 21b

boeuf,foie, poulet 29 FARINE 93 PAPIER-MOUCHOIRS BEURRE D'ARACHIDES 155 c

| z= re: FIVE ROSES so = PRETRHEen 100r aDD SHED zone
| PATES ALIMENTAIRES
 

  

: CATELLLLI bte 16 oz 55

MARGARINE MOLLE
75

BETTERAVES

|

VITAEqe | CAFÉ
MARINÉES NOURRITURE pour CHIENS INSTANTANE = JUS D'ORANGE 75

 

Rena
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 
 

 

 

 

 

 

 

   
 

   
BLANCHET cont. 1b = GAINES M 0 583

HABITANT AINES MEAL 10 kg | MAXWELL HOUSE
MARGARINE DURE 45 cont. 48 oz NOURRITURE pour CHIENS : bocal 10 oz MINUTE MAID 120z M

M DELSEE pat1lb © | boeutfoie, poulel sor a@@ "DINER

fi

|

CRISTAUX TANG | ANALGÉSIQUE  |Bosut ance 99
« saveur orange 2env./70z ® 95 | ASPIRIN btle 100 99 SWANSON 110z ®

i POUDRE POUR GELEE ,,, KEN L BURGER tres
y. j JELL-O variées bte 3 oz 23 mane 2 kg 249 À MÉRITE 2 1b 49

: À CAFÉ MOULU 69 PURIFICATEUR GÂTEAU |
: | M XWELL HOUSE sac 16 oz 3 LYSOL 13 0z 1 93 vanille 18 oz 1 29

| À| JUS DE TOMATES ns à cuir BOSTON BLUE FISH & CHPS 9

Canada Fantaisie te 1907 =2 5 B LA TANNERIE cont. 7 oz 1 54 [BLUEWATER320z1

 

 

 
Viande de qualité garantie à 100% =n, | Faites le tour de monjardin

  
 
 

 

CUISSES CÔTES | POITRINES eu,
DE POULET DEFLANC DE POULET _

congelées DE PORC congelées RAISINS ROUGES
boîte 5 lb boîte 5 Ib

||oe levées congelées EM PEREU R

% 29 de | Produit des É.-U iq

B
Catégorie Canada no 1 BH

8

|

ROTI DE PORC FRAIS SAUCISSON bologne SAUCISSES FUMÉES M coute |
ROTI, roulé, 1118 morceau 2 Ib et plus g 65 HYGRADE 40 .89 2/ 3h

 

  
          

 

 
 

 
8 CONCOMBRES SUPER-SELECT

partie du soc, sans perte Ib JAMBON CUIT tranché 1 28
| u

t JAMBONMIGNON 208 SAUCISSES porc/boeuf2 HYGRADE 6oz

[eae L « BOEUF MÉRITE b = SAUCISSON salami 109 DIGNONSJAUNES PIMENTSVVERTS
BACON POULET FRIT PANÉ HYGAADE 10 oz

Fro 129 Ziftameneew 329 yiaNDES CUES tranchées [iMERITE 11b FLAMINGO

~ TOURTIERE qos PATE AUPOULET 75 ay, 49 5..49 . +45 |
: MÉRITE 16 oz LA BELLE FERMIERE Boz ® HYGRADE 6oz ®

LL qu'au 26 97
Os0@>soil,

 

Canada No 1
Grosseur: large
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$350 millions

L'assurance-auto moins coûteuse que prévu
; QUEBEC (PC) — Le coût d'im-
plantation du nouveau régime qué-
Bécois d'assurance-automobile, le
ler mars prochain, sera très certai-

nement en deçà des prévisions éva-
tuées il y a quelques mois a $385
millions.
Des sources fiables ont d'ailleurs

précisé mer à Québec à La Presse
Canadienne qu'en raison d'une
baisse sensible d'accidents cette
année. la première année d'opéra-
tion du régime Payette atteindrait

$350 millions. en plus d'un fonds
d'indemnisation de $4 millions.

Le ministre Lise Payette lèvera dé-
firitivement le voile demain sur
cette ‘boîte à surprise’ en déposant
devant l'Assemblée nationale les
documents officiels concernant le
coût de ce régime semi-étatisé.

Par la mème occasion. elle rendra

publique la nouvelle échelle tari-
faire. à laquelle seront soumis les

automobilistes québécois, au ni-
veau des dommages corporels, lor-

squ'ils prendront livraison de leur
plaque d'immatriculation auprès
des caisses populaires entre le 9
janvier et le 1er mars 1978.

Ainsi seront satisfaites les de-
mandes repétées de l'opposition
qui, hier encore, s'est liguée pour
paralyser littéralement les travaux
de la commission parlementaire
chargée d'étudier en détail chacun
des 192 articles du projet de loi 67,
assorti la semaine dernière d'un ca-

hier d'amendements épais de 175
pages.

Obstruction

Les membres de l'opposition.

commelors de la première séance
de travail mercredi dernier, se sont
livrés à une véritable obstruction
systématique, parce qu'ils se disent
incapables d'entreprendre l'étude
finale du bill 67 sans, au préalable,
prendre connaissance des docu-

ments sur le coût du régimeet sur la
tarification

En y incorporant cette masse
d'amendements, Mme Payette obli-
geait par le fait ses collaborateurs à
réviser les chiffres, ce qui explique
le retard dans le dépôt des docu-

ments exigés par l'opposition. Pour
ne plus se faire prendre au piège,la
commission parlementaire repren-

dra donc ses travaux mardi pro-
chain, permettant à l'opposition
d'icilà de se lancer dans un exercice
d'expert-comptable.

Ces discussions qui ont tourné en

 
PRETES POUR LE BOTTE — Les neuf concurrentes au

titre de Miss Grey Cup se forment en rang pourle botté
d'envoi à Montréal de chaque côté du maire Jean Dra-

peau en prévision de l'éliminatoire de la coupe Grey au
cours du week-end. De gauche à droite: Kit Johnston,
Miss Roughrider de la Saskatchewan; Julia Morrison,

rond hier en commission ont ce-
pendant été suivies de près, comme
c'est le cas depuis le début, par
quelques représentants des 4,500
courtiers d'assurance.

Des négociations quasi quoti-
diennes se poursuivent entre eux et
le président de la régie de
l'assurance-automobile, M. Robert

de Coster, en vue d'en arriver éven-
tuellement à la définition d'un cadre
juridique, dont ont besoin les cour-

tiers, disent-ils, pour être vraiment
associés à la réforme qu'ils jugent
dans l'ensemble bonne et néces-

saire.

Mise en marché

D'abord et avant tout, tes cour-

tiers souhaiteraient conserver la
mise en marché de l'assurance.

Mais Mme Payette est catégorique
la-dessus: cette responsabilité sera
confiée, à compter du 9 janvier pro-
chain, au réseau des ‘caisses pop”
via la vente des plaques d'immatri-
culation.

Le ministre des Transports, M.

Lucien Lessard, a depuis toujours
écarté l'hypothèse d'autoriser les
courtiers à vendre les plaques et
Mme Payette. par solidarité ministé-
rielle et pour d'autres raisons pro-

bablement, respecte l'idée de son
collègue.

Les représentants des Courtiers
voudraient avoir le mêmestatut que

celui qui a été conféré à leurs homo-
logues manitobains, qui s'occupent
à la fois de la vente des plaqueset du
règlement des ministres, laquelle
responsabilité pourrait fort bien leur

être attribuée aux termes des négo-
ciations qu'ils ont actuellement
avec M. de Coster.

Mme Payette refuse toutefois de

comparer les deux régimes, celui du

Manitoba et celui qui sera bientôt en
vigueur au Québec, puisque le ré-
gime manitobain est complètement
étatisé, tant pour les dommages ma-
tériels que corporels.

Or au Québec, du moins dans un
avenir prévisible, nulle n’est I'inten-
tion du gouvernement de prendre

en charge les dommages matériels,
laissant ce domaine à l'entreprise
privée, a confié hier Mme Payette
avec beaucoup de conviction.

Intermédiaires

Elte s'inquiète d'ailleurs du fait

que les courtiers, qui se prétendent

des intermédiaires ‘essentiels’ en

Miss Argonaut de Toronto; Tracey Clark, Miss Rough

 

commun.

 Nu n'a dû être modifié.”

(Les festivités de
la coupe Grey ne

souffrent pas de la
grève du transport

MONTREAL (PC) — Les célébrations et
festivités qui doivent se dérouler tout au long
de la semaine à Montréal, en prélude au match
de la coupe Grey, se dérouleront tel que prévu
malgré la grève qui paralyse le transport en

M. Claude Girardin, directeur des commu-
nications du Comité de la coupe Grey, a dé-
claré que la majorité des visiteurs et résidents
qui participent à ces festivités voyageront en
commun par taxis ou automobiles.

“Les membres du comité se rencontrent
quotidiennement et discutent des effets possi-
bles de cette grève’', de dire M. Girardin.

‘Jusqu'à maintenant, tout s'est bien déroulé et
aucun retard n'est à déplorer. Aucun événe-

matiere d'assurance-automobile,
“remplissent si mal leur rôle d'in-
former la population”.

‘Comparer les régimes manito-
bain et québécois, ou encore faire
diffuser sur les ondes des informa-
tions aussi erronées que celles qui
nous a été donné d'entendre ré-
cemment au réseau privé de télévi-
sion, ça me laisse perplexe quant à
leur réelle nécessité dans l'assu-
rance’’, de laisser tomber Mme
Payette au cours d'une brève entre-
vue.

Si les courtiers n'ont pas eux-

mêmes compris le régime que nous

proposons, quel rôle peuvent-ils
jouer auprès des consommateurs?
de surenchérir le ministre.

Mme Payette a aussi noté qu'il est
faux de prétendre que les courtiers
étaient prêts à faire la vente des pla-
ques d'immatriculation au même
prix qu'ont accepté de le faire les
caisses populaires Desjardins, soit

$1.50 par client. ‘Les courtiers n'ont
pas voulu travailler pour des pea-
nuts”, aurait-on dit aux porte-parole
gouvernementaux.

Néanmoins, il semblerait que les
négociations tournent rondement,
car le ministre, d'un autre côté, ai-
merait que l'ensemble des courtiers
puissent maintenir!eur bureau actif,

quitte à ce que la réforme provoque
une élimination naturelle des moins
désirables.

Directives
Par ailleurs, le surintendant des

assurances, qui rencontrait hier jus-
tement les dirigeants du Bureau
d'Assurance du Canada, devra bien-
tôt émettre des directives temporai-
res servant à déterminer ‘les règles
du jeu” d'ici a ce que s'applique le
nouveau régime.
Bon nombre de Québécois doi-

vent, semaine après semaine, re-
nouveler leur prime d'assurance et
ni eux, ni les courtiers, ni les assu-
reurs ne savent au juste à quoi s'en

tenir.
S'acquittant de ses devoirs de

protecteur du citoyen en ce do-
maine, de dire Mme Payette, le su-
rintendant aura donc à mettre un

peu d'ordre là-dedans dansles jours
qui viennent, d'autant plus que le

gouvernement ne peut pasfinancer
de campagne publicitaire ou d'in-

formation jusqu'au jour où sera

adopté le régime, c'est-à-dire aux
alentours de la mi-décembre, sinon

juste avant Noël.
Finalement, les courtiers crai-

gnent que l'on soit mis en face à

Rider d'Ottawa; Nadene Kouk, Miss Blue Bomber de
Winnipeg; le maire Pauline Girard, Miss Lions de la
C.-B.; Louise-Josée Mondoux, Miss Alouette de Mon-
tréal; Kathy Shimbashi, Miss Eskimo d’Edmonton; Pa-
tricia Richard, Miss Tiger Cat de Hamilton et Susan
Oliphant, Miss Stampeder de Calgary.

(Teléphoto PC)

court terme d'un monopole d'Etat,
puisqu'un des amendements au bill

67 stipule que la régie d'assurance-
automobile peut étatiser une

. compagnie d'assurance pour ce qui
‘touche les dommages corporels.

 

 

Pneusd'hiver
Polyglas

 

   

 

  

   

  

    

  

Le radial a glace!
Le radial All Winter F32 est le pneu idéal sur les chaussées glacées et enneigées. Le
composé de caoutchouc spécial de la semelle maintient sa souplesse même à des tem-
pératures inférieures au niveau de congélation, permettant ainsi à la semelle de s'adapter
plus rapidementà la surface glacée de la chaussée. Ce pneu a un motif de semelle
spécial pour la conduite d'hiver et deux ceintures en câblé Flexten qui, livre pourlivre est
plus robuste que l'acier, pour une protection supplémentaire contre les imprévus de la

route en hiver. Faites-en poser un jeu dès maintenant—et roulez en toute sécurité sur la
chaussée glacée duranttoutl'hiver.

BANDE BLANCHE
chacun,
pose

comprise
A78-13
700-13
B78-14
C78-14

Le compagnon idéal pour vos pneus
d'été à plis en biais avec ceinture!

e BONNE ADHÉRENCE
Le motif costaud de la semelle vous

 

 
DIMENSION PRIX 

 

 

 

 

 

 

D78-14 $42 offre une adhérence accrue pour
les conditions rigoureuses de la

E78-14 44 conduite en hiver.

Frond 40 PROTECTION
G78-14 49 SUPPLÉMENTAIRE
H78-14 52 Les ceintures en fibre de verre sur

une carcasse en câblé de polyester
C78-15 42 robuste et de roulement doux assu-
F78-15 44 rent une protection supplémentaires
 

49 contre les pénétrations d'objets
 

 

G78-15 acérés dans la semelle.

H78-15 S52 e LONGUE DURÉE DU PNEU
J78-15 60 La construction a plis en biais avec
 

ceinture affermit la semelle afin de
résister au serpentement, gincipale
cause d'usure d'un pneu. Conserve
son adhérence en hiver plus long-
temps que les pneus a plis en biais.

    
 

 

50
n'importe

quelle
voiture
ou camion
léger

pour ce prix modique:

© Jusqu'à 5 pintes d'huile
Heavy Duty Castrolite
10W30 et pose d'un filtre
à huile pivotant à garantie

rouvée
e Lubritication complète du

châssis

Une semaine
seulement

 

Huile, filtre et
lubrification

Voici ce que nous faisons

 

777, boul. Talbot
CHICOUTIMI

 

Une semaine
seulement

95 Voitures nord-américaines
et la plupart
des voitures
importées.

Pièces en sus,
seulement si nécessaires

® ” ‘ ® -

Voici ce que nous faisons:
e Réglage de la chasse, du cambrage et de la convergence selon

les indications du constructeur
© ajustement des barres de torsion pour une conduite améliorée
e Vérification de la suspension du train avant, des ressorts, des

amortisseurs et de la timonerie de la direction
e La main-d'oeuvre garantie est effectuée par des techniciens qua-

lifiés qui utilisent un outillage moderne   
 

  

  

   

  

   

  
CAISSE POPULAIRE

ST-FRANÇOIS-XAVIER
DE CHICOUTIMI
 

Alon

Prix de présence:

20 bons d’achat de $25

à COOPRIX,

NERALE
Avis est, par les présentes, donné que l'assemblée générale annuelle
des membres de la Caisse populaire St-François-Xavier, Chicoutimi,
se tiendra dimanche, le 4 décembre, à 20h00, à la salle Saguenay,
HOTEL CHICOUTIMI, pour l'étude et l'adoption de son rapport au 30
septembre 1977.
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Jean Lessard,
secrétaire.
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Chicoutimi   
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RUES BONDEES— Une rue du centre-ville de Mon-
tréal est devenue un embouteillage monstre, hier,

+ alors que la grève des travailleurs du transport en
communa forcé les Montréalais à se servir de leur
voiture. La grève a débutéil y a deux joursetl’issue

n'est pas encore en vue.
(Téléphoto PC)

Les rues de Montréal

envahies par les

automobilistes
MONTREAL (PC) — L'heure de pointe a débuté

plus tôt qued'habitude, mardi matin, dans les rues

de Montreal, alors que les travailleurs tentaient de se
rendre à leur travail en cette deuxième journée de
grève du transport en commun.

Les autorités policières ont déciaré quela circu-

- lation était beaucoup plus intense qu'en temps
normai, sur les rues, Mais qu'aucun embouteillage

grave n'aété signalé dans les premières heuresdela’
matinée.

Les autobus et le métro demeurent par ailleurs
paralyses alors que les 2,200 employés d'entretien et
caissiers de la CTCUM refusent de reprendre le tra-

vail.
Le président de la CTCUM, M. Lawrence Hani-

gan, a ordonné lundi aprés-midi la fermeture du
métro et l'interruption du service d'autobus après   que deux présumés actes de sabotage eurent été
NG 7

Les négociations pour
l'achat d'Asbestos pas
encore commencées

QUEBEC(PC) — Un mois après l'annonce par le gou-

vernement du Québec de son intention d'acheter Asbes-
tos Corp. ii n’y aurait pas encore de négociations officiel-

les entre l'actionnaire majoritaire de l'entreprise et un

agent du Québec.
C'est ce qu'affirme un porte-parole de General Dyna-

mics Corp., de St. Louis, Mo., qui possède 54.6 pour cent
des actions d'Asbestos.!I n'y a eu, dit-il, ‘aucune négocia-
tion’ avec le gouvernement du Québec ou son agent,
Kidder Peabody Co., de New York.

“La situation est essentiellement ce qu'elle était
quand la nouvelle a été annoncée’, a-t-il dit dans une
interview. Mais il n'a pas voulu commenter la rumeur que

Lazard et Frères, banquiers de New York, auraient été
choisis comme négociateurs par General Dynamics.

Un porte-parole de Lazard et Frères a dit que tout
renseignement devait venir de General Dynamics; et un
porte-parole de cette société a dit que, s'il n'y a pas de
négociations, ‘on nous a posé quelques questions de

routine’.

Quant à Kidder Peabody, un de ses représentants
s’est refusé à tout commentaire, disant toutefois ‘que de
part et d'autres on fait des démarches préliminaires à des
négociations’.

C'est le 21 octobre que le gouvernement du Québec a

annoncé son intention d'acheter la majorité des actions

d'Asbestos et les autres.

Lundi, Asbestos Corp. annonçait que ses bénéfices

s'élevaient à $15.1 millions pour les neuf mois se termi-

nant le 1er octobre par comparaison avec $16.5 millions

pour la période correspondante de l'an dernier.

Les actions d'Asbestos se négocient aux bourses de

Montréal et de Toronto depuis le 21 octobre; elles étaient

côtés lundi à $37 contre $22 deux jours avant le 21 octo-

bre.

   

  
Quandçava;

‘la petite pilule Cart
replace sonmonde
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cosmétiques  
RINCE-
BOUCHE
LISTERINE   
 
   

 

Contre la mauvaise haleine/les maux de gorge dus au rune
Contains {w/vl/Contient {p/v) Alcohol (650P ) 23 22%alcool(650°)

Boric Acid 2 28%acide borique. Menthol 0 043%menthol, Eucavpto €

 

   

   

ASERS

LISTERINE
ANTISEPTIC

Kills Germs On Contact
For Bad Breath/Sore Tiwouts Due To Colds

Détruit les germes instantanément

   

 

     
     

 

  
  
  
  
  0085%eucalyptol. Thymol 0 064%thymot   500 mi   
 

 

 

pour
faciliter
vos achats

a
6 1234 5678 901

CLAIRE ROY

 

   
Ces prix sont en vigueur jusqu’au 26 novembre

 

    
   

   

  
 

 

FIXATIF

NON COLLANT

NON EN

AEROSOL ROL Shampooing
SHAMPYN FUEMULA vA ORGLAQUE   crues =———— colorant

FINAL NET Miss Clairol
Assortiment

NON AEROSOL de teintes
AU CHOIX12 oz

190 | Tee OR OP CP San)
  

   NOUVEAU!

CREME

A RASER
TRAC Il DE GILLETTE
Ordinaire ou limette

300 mi
AU CHOIX

99
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ANTeA

cmeneTRAC II de Gillette eae
TwingBlade Cartridges Cet

: Paquet 48 protections tenrmnes avec desodorsant

de 5  

Protections féminines

Lightdays de Kotex
Ordinaires ou désodorisantes.99 Fre

artouches a lames jumelles

Désodorisant

ANTI-

SUDORIFIQUE
SECRET

9 oz

11° FX{CTLSII3
DESODORISANT 
  

    

     

    

 

 

Shampooing
BRECK

Rend les cheveux

Lotion
Jergens

Ordinair
ou pour BRECK souples et lustrés,

peau sèche SHAMPOOING au choix820 ml pour cheveux gras,
m sec ou normaux,

AU CHOIX Format 600 mi.

 1 29 - 20°

 

Paquet
de 66

10°

   
 

BALERIESSONQUIRE-PLAGEDU
100 boul. St-François, Jonquière 1451 boul. Talbot, Chicoutimi

  

3 AT

705 avenue du Pont nord, Alma

HEURES D'OUVERTURE LUNDI, MARDI et MERCREDI de 9h15 à 17h30. JEUDI et VENDREDI de 9h15 à 21h SAMEDI de 9h15 à 17h
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_ RAYON DES
/VETEMENTS SPORT  

        pveTOESLHOMME

 

    

 

CEE |
Economisez $7 à l'achat d'une

veste de ski pour hommes

blure en nylon. Bourre en fibre de polyester.

Poches et manchesà glissière. Col se rabat-

 Economisez 22%
à l’achat de bottes à
bout d’acier pour hommes
Empeigne en cuir et doublure isolée. Bout d'a-

cier approuvé par l'ACNOR. Semelle résistant
à l'huile. Faites au Canada. Havane. Pointures:
7 à 11, sans demies.

Prix courant Woolco:
la paire $39.97

Prix spécial Woolco:

531...
Ces prix sont en vigueur jusqu'au samedi 26 novembre ou
jusqu'à épuisement des stocks s'll a lieu avant cette date.

   

    
  

    

 

  
            

 

   

Modèle très bien coupé! Extérieur et dou-

KK tant. Confectionnée au Canada. Noyer et chacune $35

vanille ou marine et rouge. 36 à 42.
PRIX SPECIAL
chacune

Ces prix sont en vigueurJusqu'au 26 novembre oujusqu'à épuisement des
:.+cks s'il a lieu avant cette date.

Chandails de ski
pour hommes

Grostricot acrylique. Encolure ras
du cou. Choix de 3 motifs at-
trayants. Agencement de cou-
leurs dans les teintes de rouge,
marine, brun et vert. P.M.G.TG.

b chacun

Moufles de ski pour hommes

Tuques en acrylique

Tee-shirts Duofold

Col roulé en tricot

Vestes de ski pour hommes

A.

 

 

 

faciliter
vos achats

6 1234 5678 901

JR ROY   
Chandails a motif
jacquard pour hommes

Modèle en acrylique, d'entretien
facile. Motif nordique. Encolure
ras du cou. Agencement de cou-

leurs dans les teintes de bleu,
brun, noir et marine. P.M.G.TG.

‘ chacun

wren G20
_—
chacun $15

10
nersS80)

GALERIE JGNDUIEE-PLAG A ROTABNE-CARREFUR ALMA
700 boul. St-Frangeis, Jonquidre

HEURES D'OUVERTURE LUNDI, MARDI et MERCREDI de 9h15 4 170.30 JEUDN ot VENDREDS do 90150 7in SAMEDI de 50 IN

1451 boul. Talbot, Chicoutimi

    

    

Prix courant Woolco: S

WOOLCO:

 
Ensembles de ski
2 pièces pour hommes

Imperméables et résistants au
vent. Extérieur et doublure en ny-
lon, bourre en fibre de polyester.
Longueur: 24". 2 poches extérieu-
res à glissière. En gris pâle, sable
ou bleu pale. 36 a 46.

l'ensemble

OFFRE SPECIALE4
JTEA4ES  

Pour hommes

gilets en T
100% coton, manches courtes,
choix de couleurs. Grandeurs:
P.M.G.

705 avenue du Pont nord, Alma

 

 

  

  

    

 

TTRa        

Ë

e° LDU WEEK-END

Mukluks
Meaple Leaf

Mukluks, pour toute la famille.
Empeigne d'acrylique, semelles
de caoutchouc-crèpe, couleurs

et pointures assorties.

  
  

    

Bottes de travail
£', pour hommes, ces bottes résistantes ne

| craignent pas la robustesse. Empeigne de cuir
résistant à l'huile, bout d'acier approuvé par
“1 ACNOR. Semelle synthétique Panco, résis-
tant à l'huile. Brun foncé. Pointures: 7 à 12,
sans demies.

 

pour
faciliter
vos achats

EA
6 1234 5678 901

JR ROY

     
Confortables
bottes de campeur

pour hommes
Elles vous garderont bien au chaud par temps trés
froid! Modèle à empeigne en cuir, laçage à 6 oeillets
et chaude doublure en acrylique. Bout mocassin et
tirant arrière. Semelle résistant à l'huile. Faites au

Canada. Havane. Pointures: 8 à 11, sans demies.

366...

—_———— 
    
     

 

700 bout. St-Français, Jonquière 1451

ALERIES JONQUIERE-PLACE DU ROYAUNE-CARREFOUR ALMA |
HEURES I OUVERTURE LUNDIMARDI et MERCREDI de 9h15 à 17h 30 JEUDI et VENDREDI du 90154 21h SAMED! de 0015 0 11h
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fl Ottawa

& Mme Lotzkar
jl vilipende
8 1'ACC

OTTAWA (PC) — L'As- i

sociation des consom-
=

mateurs du Canada a }

accusé hier le gouver-
M nement d'avoir une fois æ
i de plus cédé aux pres-

sions du monde des af-
faires, lorsde la prépara- roit
tion des amendements à 1 C
la Loi sur la concurren-

l “anne| encore au HE
3 Q

  
  

        

 

hier, Mme Ruth Lotzkar,
en commentant le projet 1 00
de loi amendé sur la ere cNoë
concurrencetel que dé- P eo.

posé, vendredi dernier 4
aux Communes, par le

| ministre de la Consom-
mation et des Corpora-
tions, Warren Allmand.

“Lorsque le projet de
loi initial sur la concur-
rence a été soumis aux
Communes en mars
‘dernier, il contenait un
grand nombre de dispo-
sitions en faveur des
consommateurs’, a ex-
‘pliqué te porte-parole
des consommateurs. \

Le projet de loi de a
l'époque permettait aux
particuliers d'engager
des poursuites civiles
devant la Cour fédérale = |
afin d'être dédommagés e ra a |S
du préjudice entraîné »
par une Loi aux enquê-
tes sur la coalition. =

Cette disposition est mm
disparue, a soutenu e ISES
Mme Lotzkar, qui a
ajouté: ‘L'annulation de
cette disposition signifie
qu'il y aura un grand
nombre de cas où une
compagnie peut violer la

et tricots

 

 

     

 loi à son avantage.”

. Par ailleurs, Mme

Lotzkar a vivement dé- ; À 4 En dat i

ploré le fait que le cabi- sous : ;
net ne sera pas tenu de boite-
donner les raisons pour
lesquelles il renverse
une décision de la cadeau
commission de la
concurrence. Elégant

Citantle renversement
récent par le cabinet fé- 3
déral d'une décision du tricot
CRTC de ne pas autori-
ser la fusion entre Télé-
sat Canada et Trans-

50% acrylique et 50% polyester ou 80%
acrylique et 20% laine, de confection ca-

Canada Telephone Sys- nadienne. Patte à 4 boutons, poignets et
tem, la présidente de poche poitrine boutonnés. Bleu foncé,
l'Association des con- bleu moyen, brun foncé, gris, beige.
sommateurs s'est in- P.M.G.TG. |

uiétée de la portée de ,
ses mendements sur Prix courant Woolco:

les consommateurs. chacun $11.99
PRIX SPECIAL WOOLCO:

“A moins que ne
soient établies des pro- 990
cédures nettes obligeant
le cabinet à rendre pu-
blics ses motifs, nous chacun
pouvons craindre que
des raisons politiques ne
l'emportent sur les ar- 3
guments justes et objec- Chemise SPOrt

tifs' d'un organisme de
féglementation indé- a carreaux
pendant’, a-t-elle dit.

 
Un modèle confortable et pratique! Car-

; . reaux tissés-teints. Mélange polyester et

Ontario rayonne aspect gratté, d'entretien facile.
Tailles: P.M.G.TG. Un cadeau qu'il appré-

Vif-argent ciera!

au royaume Prixcourant Woolco:

des pieds PRIX SPECIAL WOOLCO:

nickelés 7°°
SUDBURY, Ontario chacune

(PC) — Le président du

comité spécial mis sur Ces prix sont en vigueur jusqu’au
‘ se lé. es p gueur jusqu'au same-

pied par ['Assemblce 15 di, 26 novembre ou jusqu'à épuisement
islative de l'Ontario ’ ;

Dour étudier la situation des stocks s’il a lieu avant cette date.
 qans l'industrie du

ickel, M. Sidney Han-

dleman, a déclaré avec pour
fougue lundi que ce faciliter
comité ‘ne peut faire de vos achats
miracle’. ov—

   

  

* Le député conserva-
teur, aprés avoir visité
les usines de la compa-
ds Inco, qui a fait part

6 1234 5678 901

JR ROY   e son intention de pro-
géder à 2,200 mises à
pied, a déclaré que le
gomité qu'il dirige de
pourrait peut-étre pas
solutionner le problème
Qui se pose.
Le comité commen-

cera à tenir des audien-
ces publiques à Toronto
le 28 novembre et devrait
faire rapportà la Législa-
ture quelque 30 jours
plus tard.
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(Ottawa
i © ON

Une solution au problème des déchets nucléaires

|

|
On rejette également le stockage définitif dans

les calottes glaciaires de l'antartic ou du Groenland,
ces régions ne faisant pas partie du territoire cana-
dien; on souligne que les glaciers canadiens sonttrop
petits à cet égard.

Enfin, le rapport écarte le stockage définitif dans
les océans, disant que cette méthode, bien que possi-

ble nécessite des travaux plus poussés et une meil-

leure compréhension des mouvements des eaux.

Le rapport recommande que cette question fasse

l'objet d'un vaste débat public.

Après avoir passe en revue différentes méthodes

de stockage de ces dechets, |e rapport en vient à la

conclusion que la meilleure solution consiste à les
enfouir dans des formations géologiques de roches
ignées du Précambrien, de préférence en Ontario, où

: l’on trouve les formations les plus adequates.

Il s'agit notamment de stocker ces dechets dans

des bassins remplis d'eau, dans des cartouches de

beton, ou dans le cas des dechets à faible radioacti-

vite, de les enfourr a faible profondeur dans des fos-

ses à garniture de beton, au-dessus de la nappe

phreatique.

Au cours des premieres annees d'exploitation

des centrales nucleaires, on a mis au point des tech-
niques provisoires de stockage des déchets radioac-

tifs, techniques qui dans certains cas n'ont qu'une

durée approximative de 20 à 50 ans.

OTTAWA (PC) — Le Canada doit dés maintenant

entreprendre un programme de stockage definitif des

dechets nucleaires.
C'est ce que recommande unrapport, intitule La

Gestion des dechets nucleaires du Canada’, et pre-

pare pour te ministère federal de l'Energie, des Mines

et Ressources.
Le rapport indique que jusqu'à present, les reac-

teurs canadiens ont produit au-delà de 1,500 tonties
de combustible irradie: d'ici l'an 2,000, on prevoit la
production de quelque 50,000 tonnes de dechets ra-

dioactifs.

Le rapport écarte le stockage-définitif en sur-

face, parce que notamment plus vulnérable aux dan-

gers créés par l'homme, de même que dans l'espace,

en raison de l'éventualité d'accidents beaucoup trop

élevée.
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a GATEAUX
**ROBIN-HOOD”

ASSORTIS-BOITE 18 ONCES

   

 

   

  

  
      
  

 

  CRISTAUX
“SWING”

SAVEUR ORANGE; |
PAQUET 4 3 ONCES ‘

 

  
   

    

  
CAFE MOULU
“CHASE & SANBORN”

SAC 1 LIVRE

  

 

   

  

  
Margarine’:Blsis=900  §
Nourritures.%.<.3/1.00 1
Pastilles 79

 POULET CONGELE
CANADA-CATEGORIE “A”  

‘’Cépacol”*—.. .… cw ©

 

ut. 22 onces
 

 

LA
LIVRE

 

ç
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PECHES “PROVIPRIX”
TRANCHEES-BOITE 28 ONCES Céréales rani 69 CULTUREDU QUEBEC

Patates fortesoon64

Saucisse Fumée FAquetiéonces -85

69<

 J
Spaghetti

de Fruits ‘‘Libby"’
Fantaisie-Boite 19 ozSalade 59

Vanille ou Chocolat
Glaçage “Rbirtoortée .49 de Toilette ‘Delsey’

P apier Couleurs Assorties-Pqt. 2 37
 

Blé d'Inde in"Soie02 45

Macédoinec…x-20é19 onces 41

“Fleishman”

Levu re Paquet3 Enveloppes . 45

. hArachides"isrrkerners1.79
D étergent Formebisize 2.69

Savon “Dove” Blanc 36
Régulier-La Barre
 

 

 

 

  

  

 

Mélange séasie. 1.70

Sauce - Tomates
‘‘Provigo”’Bte. 19 oz 38
 

 

 

Sacs à Poubelle ‘’Provigo’"
Paquet 10 ( 26” x 36”)   

 

  
  
  

  

 

C ho col atsBods 4.29

Scuce ces. .55 Biscuits TVnmesiin .99 All LASVEEee LL 79

Bacon ‘'Canadien” “10%1.03 Concombres™i.5r.85 Farine SEAT. 4.59 Lotion Eo,we" 89
Foie de Porc FRAS. 33 Soupe Cutie. 25  Pouding tn inves. 1.00 Antiphlogistine*;.!2°1.29

Smoked-Meat : 200254;pour 1.19 Soupe075Tete 20 Miel Le", 1,00 Déodorant réguerico 1.39
 

ServiettesKaischeais1.00

 

POMMES
de TERRE

 

 

provipop

     

 

  

  

       

  

 

      

   

POUR TOUT PROBLEME
SE RAPPORTANT A L'ALIMENTATION

CONSULTEZ

Soeur Berthe
«Notre experte !

PARTICIPEZ A NOTRE
PLAN CAISSE DE NOEL “‘PROVIPOP"

CERTIFICATS
DE NOEL 1977

 

 

Orange a Jus
DE FLORIDE-CELLO 5 LIVRES

  
 

  

 

  S.V.P. veuillez adresser toute PAGE PUBLICITAIRE POUR LA SE-

 

  
  

 

Soeur Berthe

   
H2C 3E9

 

correspondance à:

Les conseils pratiques de

Case postale 130
Succursale Bourassa
Montréal, Qué., Canada

   
  

 

  
  
     VOTRE ARGENT EST DEPOSE DANS UN

EN VENTE EN0TEMPS

J2chacun

COMPTE EN FIDUCIE !

    

 

  

 

   

Choux Frais 12
CULTURE DU QUEBEC-LA LIVRE °
 

® ee ® 9,

Poires ‘Anjou
‘ETATS-UNIS’ GROSSEUR 150-LA LB e

 

39

  

   
MAINE DU 21 AU 26 NOVEMBRE 1977,
LES PRIX DES DENREES FRAICHES
SONT SUJETS AUX FLUCTUATIONS
DU MARCHE.

 

C.C.S.-PESANT 4 à 5 LIVRES Rince-Bouche= 165 |


